




La saison estivale démarre, c’est une parenthèse qui
permet de casser le rythme infernal du reste de l’année,
j’espère qu’elle sera belle et agréable pour tous.

Ce sera l’occasion de nous retrouver dans de nom-
breuses festivités pour des moments de convivialité et
d’échange. Cet été encore, le programme des anima-
tions, des spectacles, des concerts et des expositions
permettra à chacun de s’évader du quotidien, de se dé-
tendre, de resserrer les liens familiaux et de redémarrer
en forme à la rentrée.

Je remercie toute l’équipe municipale, les associations
et le personnel communal pour leur implication. Un
grand merci aussi aux nombreux bénévoles qui s’inves-
tissent sans compter dans l’organisation et la réussite
de ces fêtes.

J’espère que les incivilités de tous ordres ne viendront
pas gâcher les festivités. Pour préserver la sécurité des
habitants, la municipalité a décidé la mise en place de
la vidéoprotection. Avec ce dispositif, une vingtaine de

caméras seront déployées au cours de l’été dans les
secteurs les plus fréquentés. 

Les caméras visionneront les parties publiques d’une
rue et ne pourront en aucun cas filmer les parties pri-
vées. L'intérêt majeur de la vidéo est sa reconnaissance
par les tribunaux pour caractériser le flagrant délit,
puisque les témoignages pour ces actes sont très rares.

La vidéoprotection, c’est aujourd’hui le prix à payer pour
votre tranquillité et pour lutter contre les
incivilités qui nuisent au bien-être de
tous.

Bel été et bonnes 

vacances à toutes 

et à tous !

Le Maire,
Bernard GOUEREC
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Projet de jumelage avec la Sicile
En début d’année, nous avons été sollicités par les villes 
de GUILERS, BOHARS, PLOUGASTEL-DAOULAS et 
par BREST METROPOLE pour un éventuel jumelage entre
plusieurs communes du Pays de Brest et la Sicile.

Nous avons reçu sur notre commune au mois de janvier une
délégation et les élus de la commune de MEZZOJUSO, ville
de 3.000 habitants, située à une trentaine de kilomètres de
Palerme.

Nous avons proposé au Comité de jumelage de nous asso-
cier à ce projet qui peut être une opportunité pour notre 
commune.

A cet effet, une conférence sur la Sicile le Pays de Palerme
et la ville de MEZZOJUSO s’est déroulée le vendredi 22 mai
à l’Office de tourisme au Trez-Hir. Elle était animée par 
Monsieur Antonio Cimina (Président du Comité de jumelage
de Plougastel-Daoulas) qui connaît très bien le Pays 
de Palerme et plus particulièrement la commune de 
MEZZOJUSO.

La prochaine étape avec le Comité de jumelage et les 
communes associées du Pays de Brest sera de concrétiser
le projet de jumelage.

L’année scolaire se termine. Plusieurs projets ont vu le jour,
notamment :
- L’obtention de subventions pour l’entrée du numérique

dans nos écoles ; il y aura ainsi de nouveaux outils pour la
rentrée,

- La troupe de théâtre menée par Frédérique Billy et nos
Conseillers Municipaux Jeunes,

- Le partenariat avec le Souvenir Français qui a donné lieu
à plusieurs manifestations, dont une visite du Fort-Montba-
rey prochainement,

Cérémonie avec les enfants des écoles le 7 mai 2015

- L’arrivée imminente du Skatepark. L’enrobé sera prochai-
nement coulé sur l’ancien terrain de tennis du stade du Tré-
meur, puis les modules bétons arriveront dans quelques
semaines par camion venant d’Allemagne, et grutés en-
suite sur l’enrobé. 

Nous avons encore pleins d’idées à réaliser pour la rentrée
prochaine, toute l’équipe de la Commission enfance/jeu-
nesse/ados vous souhaite de bonnes vacances !

Mais avant, quelques dates à retenir, voici ce que l’Office de
tourisme et la Commission sports et animations vous propo-
sent :

10 juillet : Premier « Place aux Mômes »
12 juillet : Feu d’artifice précédé de la retraite aux flambeaux
en fanfare, suivi du bal populaire
12-13-14 juillet : « Playa tour : fête des plages »  au Trez-Hir 
15 juillet : Démarrage de « Si Bertheaume m’était conté… »
15 juillet : Tour du Finistère en planche à voile, étape à  Ber-
theaume….
20 juillet : « Beach Soccer » au Trez-Hir 
28 juillet : Breizh sable show s’installe
11 août : 5ème Nuit Celtique

Audrey KUHN
Adjointe à l’Enfance, aux Ecoles et à l’Adolescence

Commission enfance et jeunesse : 
Les actions en faveur de la jeunesse
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Cantine municipale : 
Démarrage des travaux de remise aux normes
Sitôt après son élection, la nouvelle
équipe municipale s’est attelée à l’im-
portant dossier de la remise aux
normes de la cantine municipale… et
cela afin d’éviter sa fermeture adminis-
trative. 

Après la phase d’étude et de consulta-
tion, les marchés ont été attribués en
début d’année. Montant des travaux :
479 400,00 €.

Les travaux ont ainsi pu commencer, le
27 mai dernier. 

Il a d’abord fallu procéder au déména-
gement, la cantine a été entièrement
démontée et vidée. 

Ensuite, c’est l’opération de désamian-
tage de l’extérieur qui a commencé. Le
chantier sera rythmé, les entreprises
bien coordonnées grâce à la rigueur de
notre architecte, car il nous faudra tenir
les délais, travailler même en août,
pour que les travaux s’achèvent au
plus tard aux vacances de La Tous-
saint.

Depuis le 28 mai, les maternelles dé-
jeunent à la salle Mezou Vilin.

Espace de restauration à la salle de Mezou Vilin

Quant aux élèves du primaire, ils se
rendent en car à l’Igesa de Ber-
theaume, où ils déjeunent dans un
cadre agréable et vue sur mer.

A noter que les repas continuent à être
élaborés par notre chef cuisinier et af-
frétés depuis l’Igesa de Bertheaume
par liaison chaude, il en va de même
pour les repas de la crèche..

Tout a été pensé pour que nos fines
bouches puissent malgré la fermeture
de la cantine , continuer à déjeuner des
plats cuisinés « maison ».

Audrey KUHN
Adjointe à l’Enfance, aux Ecoles et à l’Adolescence

Depuis quelques semaines, Frédéric
MAILLARD est notre nouveau chef cuisi-
nier. L’intégration dans l’équipe a été 
immédiate et l’immersion totale puisque
dès son arrivée Frédéric a dû prendre en
marche les travaux de la cantine et sur-
tout la logistique du déménagement à
l’Igesa de Bertheaume.

Les enfants apprécient sa cuisine et sa
bonne humeur permanente.

Deux nouvelles ATSEM : Annaïg BER-
ROU et Claudie CAMERON ont égale-
ment rejoint la Commune, suite aux 
départs à la retraite d’Odile Lannuzel et
de Nicole Nicol. Annaig travaille ainsi
avec Christelle Carpentier et Claudie
avec Marylise GUIRRIEC. Les élèves les
ont rapidement adoptées, et elles se sont
rès vite adaptées à leur nouveau poste. 

Cantine municipale : Arrivée du nouveau cuisinier 
et de deux nouvelles ATSEM 

En route pour Bertheaume

Déjeuner à l’Igesa de Bertheaume

Frédéric Maillard, Annaïg BERROU et
Claudie CAMERON Bienvenue !!!
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Ateliers de dessin pour enfants (à partir de 8 ans)

Espace Culturel et de Congrès : 
La Commune gagne son procès
Suite à un problème constructif, la Commune avait engagé
une procédure contre plusieurs entreprises ayant participé
aux travaux de réalisation de l’Espace Culturel et de
Congrès.

Après plusieurs années de procédure, le Tribunal Adminis-
tratif de Rennes vient enfin de rendre sa décision.

Le Tribunal a reconnu l’entière responsabilité des entre-
prises, lesquelles ont donc été condamnées à prendre
en charge le coût des travaux de réfection, pour un mon-
tant de plus de 335.000 €. La Commune percevra égale-
ment des dommages et intérêts, au titre de divers chefs de
préjudice.

Cette décision qui marque l’aboutissement d’une longue pro-
cédure est évidemment satisfaisante, dans la mesure où les
travaux de réfection seront intégralement supportés par les
entreprises responsables.

Ainsi après les travaux, prévus de juin  à décembre 2015, la
salle de spectacle sera pleinement opérationnelle.

A noter que pendant les travaux, l’espace Culturel et de
Congrès continuera à être ouvert et à proposer des
spectacles dans des lieux extérieurs.

Bertrand AUDREN
1er adjoint chargé des finances, du personnel, de la communication, 

de la Treziroise et du règlement des contentieux

Pendant les vacances d’été, la section jeunesse de la 
Maison de l’enfance vous propose des ateliers de dessin,
animés par Annick FLAN, intervenante au T.A.P.

Ils se dérouleront sur 4 jours (du lundi au jeudi de 10h30
à 12h00), à la salle de l’hippocampe au tarif de 12 € la
semaine. 

Chaque atelier pourra accueillir entre 5 à 10 enfants
maximum.

Inscription à la maison de l’enfance.

Dates proposées pour les ateliers : Semaine 1 (du 6 au 9
juillet), Semaine 2 (du 20 au 23 juillet), Semaine 3 (du 17 au
20 Août) et Semaine 4 (du 24 au 27 Août).

Pour apprendre à voir (perspective, composition, pro-
portion, cadrage, …) et pour s’amuser avec différents
outils.

Objectif : « Cours en douceur, pour se familiariser avec
le dessin ».
Dans ces ateliers de dessin :
- les enfants réaliseront des dessins en utilisant différents

outils (crayon, fusain, encre, pastel sec, sanguine, etc…)
- Ils apprendront plusieurs techniques fondamentales de

dessin, telles que les ombres et lumières, les proportions
et la perspective. 

- Ils dessineront des objets placés devant eux, afin d’appren-
dre à construire, avec recherche de compositions, de
formes et de couleurs…
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Installation d'un composteur collectif 
à l'aire de camping-cars
Les déchets domestiques compostables représentent envi-
ron un tiers du poids d'une poubelle. Proposer aux per-
sonnes de passage la possibilité composter, c'est éviter un
export de ces déchets par les camions poubelles vers l'inci-
nération.

Le second composteur collectif de la commune a été installé
à l'aire de camping-cars de Poulizan. (Le premier est au jar-
din partagé.) Les touristes de passage peuvent ainsi dépo-
ser leurs épluchures et restes de repas dans le silo réservé
à cet effet. Le composteur est fourni gratuitement par la com-
munauté de communes du pays Iroise aux collectivités qui
en font la demande.

La bonne recette
Pour un bon compostage avec une dégradation rapide et
sans odeur, il faut un mélange équilibré en vert et en brun
(azote et carbone) ainsi qu'une bonne aération.

- Triez vos épluchures et restes de
repas à l'exception de la viande et
du poisson. (Cependant pour un
compostage individuel cela ne po-
serait pas de problème si on utilise
un silo fermé et que l'on enfoui la matière au cœur du tas.)
Ces déchets verts sont riches en azote.

- Si possible, ajoutez du carbone comme les rouleaux de pa-
pier toilette coupés en petits morceaux ou du carton ondulé
non imprimé que vous aurez déchiré en petits bouts.

- Déposez vos apports dans le bac à compost.
- Aérez le contenu du tas à l'aide du brass'compost ou de la

tige aératrice mise à votre disposition.

Composés d'une part importante d'eau, ils se dégraderont
rapidement. Le résultat final sera utilisé pour amender la
terre des massifs de cette aire réservée aux camping-cars.

Conseil architectural
Vous avez un projet de construction, d’agrandissement... un architecte du CAUE vous reçoit dans les
locaux de la CCPI du Pays D’Iroise tous les 1er jeudis du mois à compter du 4 juin de 9h à 12h afin de
vous guider dans vos choix et vos démarches. Ce service est gratuit et les rendez-vous sont à prendre
en contactant la CCPI au 02 98 84 28 65.

Désherbage à vos binettes !
« Le phyto, c’est pas beau la binette, c’est trop
chouette »
Désherber au pied de chez soi c’est l’affaire de tous, voilà
l’appel lancé aux Plougonvelinois pour les inciter à entretenir
les abords de leur propriété.
Les herbes folles et mauvaises herbes envahissent les trot-
toirs et les voies en ces mois pré estivaux .
« En cette période de contraintes budgétaires nous invitons
nos administrés à entretenir les trottoirs devant leurs mai-
sons «rappellent les commissions en charge des Travaux,
Urbanisme et Environnement. 
Il est important que chacun y participe afin d’éviter des coûts
d’entretien colossaux et cela donne une image agréable de
notre commune .
Plougonvelin, commune engagée de la CCPI dans une
démarche d’entretien avec pour but ZERO PHYTOSANI-
TAIRE.
Pesticides et désherbants ne seront plus utilisés, jugés dan-
gereux pour les habitants et les agents qui manipulent ces
produits et pour la biodiversité.
Plougonvelin, engagée dans une logique d’économie :
pour rappel « refaire un kilomètre de voierie coûte environ
100 000 euros et  deux agents sont en charge de l’entretien
de nos routes ». La collectivité n’a pas les moyens d’assurer
la propreté des abords des propriétés  de l’ensemble du ter-
ritoire.

S’engager pour améliorer son cadre de vie, c’est créer
du lien social :
En interpellant la population de manière incitative et non ré-
pressive (arrêtés communaux déjà mis en place dans de
nombreuses communes du département, obligeant chacun,
propriétaire ou locataire à s’occuper de l’espace devant sa
maison) nous espérons aussi favoriser l’entraide entre les
personnes et ainsi créer du lien social.

Si chacun fait ainsi ses quelques m2, ramasse les feuilles
mortes du domaine public devant chez soi, tout le monde
est gagnant !
Nous rappelons aussi  aux PLOUGONVELINOIS l’obligation
de tailler leur haie afin de faciliter la circulation.

Françoise Floury et Christine Calvez,
membres de la Commission Environnement
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Instruction des autorisations du bruit des sols :
Modification de la procédure à compter du 1er juillet 2015
La loi du 16 décembre 2010 oblige les communautés de
communes à élaborer un schéma directeur de mutualisation
tandis que la loi ALUR annonce un désengagement de l’Etat
de l’instruction des actes d’urbanisme à compter du 1er juillet
2015. Face à ce nouveau contexte juridique, une réflexion a
été engagée par la Communauté de Communes du Pays
d’Iroise afin de répondre de manière qualitative, transpa-
rente et continue aux besoins des communes  membres, et
de sécuriser juridiquement les actes d’urbanisme. 

Par conséquent, la communauté de Communes du Pays
d’Iroise met en place un nouveau service «ABER IROISE»
(en remplacement de la Direction Départementale des Ter-
ritoires et de la Mer), à compter du 1er juillet 2015. 

Ce dernier va assurer les procédures d’instruction des de-
mandes d’autorisation d’urbanisme déposées sur le territoire
de la commune concernant les dossiers suivants : 
- Permis de construire, d’aménager et de démolir
- Déclarations préalables créatrices de surfaces et cer-
tificats d’urbanisme créateurs de droit (CUb).

La Mairie poursuit la gestion de déclarations préalables sans
création de surface et la mission d’accueil du public. 

Aussi, tous les dossiers d’urbanisme seront à déposées en
mairie en version PAPIER.
5 exemplaires pour les permis d’aménager, les permis de
construire et les permis de démolir.
4 exemplaires pour les dossiers de déclarations préalables
créatrices de surface et les certificats d’urbanismes opéra-
tionnels. 
2 exemplaires pour les déclarations sans création de sur-
face). Dans la mesure du possible une version NUMERIQUE
(ou dépôt d’une clé USB) serait souhaitable.

La modification de la procédure
concerne le service instructeur, le
maire reste signataire de toutes
les autorisations d’urbanisme.

Informations travaux
La rénovation de la cantine
Ce chantier vient de démarrer. La fin des travaux est prévue
pour Octobre 2015. Ce projet prévoit :
* La mise aux normes de la partie cuisine, 
* La création d’un sanitaire PMR,
* La création de 3 sanitaires enfants coté maternelles.
* La modernisation de la salle de restauration : (changement
des menuiseries extérieures, doublage thermique et acous-
tique, remplacement du faux plafond, éclairage, plomberie,
mise en place d’un sol souple, peinture intérieure). Mise en
place d’un système de pilotage pour réguler la consomma-
tion énergétique.

La réfection du sol de la salle de spectacle Keraudy
Ce programme débute mi-juin 2015, pour une fin de chantier
au 18 Décembre 2015.

Maîtrise de L’énergie
En février 2015, des sondes ont été posées dans les écoles
maternelles et primaires. Un constat a été réalisé. Des pré-
conisations sont faites afin d’obtenir des économies d’énergie. 

Aménagement du parking, près de la maison de retraite et
des tennis. 

Aménagement de la plage de Bertheaume pour recevoir
des activités nautiques.

Aménagement de l’aire de camping car 
Enlèvement du grillage barbelé.
Mise en place d’une borne pour contrôle d’accès. 

Installation de containers semi-enterrés sur la place du
Trez-Hir.

ERDF
Un programme d’enfouissement des « réseaux hautes ten-
sions » est en cours sur la commune.

Entretien des bâtiments communaux (Salle de sports :
changement des chenaux, changement de 2 portes pour sé-
curité, mise en place d’une rampe pour tribunes, ravalement
des vestiaires, Mairie : réhabilitation d’un bureau à la mairie,
changement menuiserie Salle Urbanisme, Keraudy : chan-
gement des bordures coté chapiteau etc... Tout au long de
l’année, les équipes du service technique sont à pied d’œu-
vre afin d’entretenir, de sécuriser, d’aider pour le déroule-
ment des animations et embellir pour notre quotidien. 

Hélène BELLEC 
Adjointe aux travaux

Remise en état des bordures théâtre de verdure
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Gwarem Huellan, l'Aire de camping-car de Plougonvelin
Le Finistère est l’une des destinations privilégiées des cam-
ping-caristes, et notre bout de côte particulièrement.  

Afin d'éviter du stationnement sauvage et fournir à cette
clientèle, un bouquet de services, en plus d'une vue excep-
tionnelle, nous nous sommes lancés dans la réhabilitation
et amélioration de notre aire pour en faire une étape incon-
tournable de leur voyage.  L’été dernier, nous avons eu des
pics avec plus de 60 camping-cars par nuit.

Dans un premier temps nous avons amélioré l’aspect 
paysagé (une campagne de reboisement en lien avec 

l'opération un but un arbre orchestrée par le Festival d'Armor
suivra). Le point propre, auquel se rajoute un composteur,
sera accessible depuis la rue de Bertheaume et depuis l'aire. 
Nous avons remplacé les portes des sanitaires, mis en place
un point d'eau pour faciliter les vidanges.

La finition de cette politique d’accueil, en ce début de saison,
est la mise en place de 2 barrières et d’un totem  pour paie-
ment par carte bancaire afin de répondre au mieux à la de-
mande des camping-caristes et de leur éviter de trouver
l'appoint pour l’horodateur.  Ce système permettra de mieux
gérer et d’avoir un aperçu plus affiné de la fréquentation.

Un nouveau label
Accueil Vélo est une marque nationale
qui garantit un accueil et des services de
qualité auprès des cyclistes le long des
itinéraires cyclables. Ce label peut être
obtenu par des hébergeurs, des loueurs
et réparateurs vélo, des sites touris-
tiques et des offices de tourisme. Le
label ainsi apposé par ces différents
prestataires permet une meilleure trans-
parence des services proposés aux cy-

clotouristes en leur garantissant un itinéraire cyclable à
moins de 5 km, des équipements adaptés pour les accueillir,
des conseils utiles à leurs déplacements et des services
adaptés à leur itinérance. 

Le circuit La Littorale
Déjà très répandu dans le centre de la France, le label tend
à se démocratiser en Bretagne : 7 itinéraires de traversée
de la Bretagne existent déjà. L’un d’entre eux, La Littorale,

(en cours d’aménagement) passe sur la commune de Plou-
gonvelin dans un itinéraire de 332 km reliant Roscoff à St
Nazaire.  

Son intérêt pour la commune
3 offices de tourisme du territoire, Lesneven, Lannilis et
Plougonvelin, viennent d'obtenir le label. Il identifie Plougon-
velin comme un lieu de référence et d’itinérance pour les cy-
clotouristes. C’est aussi une transparence supplémentaire
pour la location de vélos. L’office de tourisme deviendra l’in-
terlocuteur privilégié des socio-professionnels locaux, et sur-
tout des hébergeurs, souhaitant passer le cap de l’adhésion.
En initiant une telle synergie, la commune sait s’accorder
une longueur d’avance sur le territoire afin de capter cette
clientèle encore peu exploitée mais en devenir. En plus
d’être un label vert, Accueil Vélo est une invitation à la convi-
vialité et à la découverte de notre territoire en s’inscrivant
dans une logique de démocratisation des déplacements
doux. 

Bertheaume, un nouveau visuel

La passerelle de Bertheaume a pris une couleur gris-vert
afin d'être plus discrète et de redonner au  fort son côté îlot.

La saison 2015 a débuté avec 1 mois et demi d'avance
grâce à l'association Tacle qui a assuré la gestion de la 
journée de la fête de la Bretagne: les arts de rue font fort.
Pour une première, ce fut un succès. Vivement la deuxième
édition. 

Au niveau des tyroliennes et de la Via ferrata, proposées par
Bertheaume Iroise Aventure, la nouveauté 2015 est que l'en-
semble du parcours est équipé d’une ligne de vie continue
pour une sécurité maximale.  
Il y a toujours à faire à Bertheaume, de jour comme de nuit :
les chasses aux trésors, les visites du site, les expositions,
les spectacles «  Si Bertheaume m'était conté  », la nuit 
celtique, le vide-greniers…

N'oubliez pas aussi que pour vos soirées, vous pouvez louer
le nouveau barnum de Bertheaume 

Patrick PRUNIER
Adjoint au Tourisme et à la Culture
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La majorité des pays européens applique une réduction
des dépenses publiques et des prélèvements obliga-
toires. Notre maire a décidé de faire l’inverse  !!!  
Il augmente les impôts de 7,56 % dès 2014 (Télé-
gramme 3/05/2015 : seulement 8 communes sur 50 ont
augmenté leurs taxes) et les dépenses de fonctionne-
ment. 

Nous avons non seulement contesté ce coup politique,
mais démontré son inutilité au vu du résultat des
comptes 2014. Les justifications comptables du maire se
sont toutes avérées fausses, au bout d’un an de gestion
municipale (exemple: 2,5 % de baisse des dotations de
l’état au lieu de 10 %).

A ce jour, le maire s’est contenté de terminer les projets
déjà initialisés par notre équipe (rénovation de Ber-
theaume, Rond-point de Toul Ibil, rénovation cantine et
Keraudy…).

Quelques décisions malheureuses de ces derniers mois :
élagage gratuit des talus privés, installation des pou-
belles sur la place du marché, à proximité des stands 

alimentaires, abandon de Bourg et Bourg et Ratatam,
éparpillement des sites de la fête de la musique,  supres-
sion du bal du 14 juillet 2014, négociation catastrophique
des jeux de plage d’été du Trez-Hir (84,5 % de déficit).

Le maire va pouvoir entamer ses projets de prestige 
et de clientélisme en bénéficiant d’une cagnotte de
1 148 000 €, obtenue grâce à l’action de la municipalité
précédente, au titre du remboursement des préjudices
(Keraudy et Piscine). Cette somme sera rajoutée aux
982 986 €  d’impôts supplémentaires, suite à la hausse
de 2014. 

Nous maintiendrons notre vigilance sur l’utilisation de
l’argent public dans le strict respect des besoins et dans
l’égalité de traitement de tous les habitants de la com-
mune.

Plougonvelin Pour Tous                                                                      

Bonnes vacances à tous

EXPRESSION DE LA MINORITÉ
Quand notre édile godille à contre-courant...

Rencontre avec la municipalité sur rendez-vous
Bernard GOUEREC
Maire :  b.gouerec@plougonvelin.fr
Sur rendez-vous

Les adjoints au maire :

Bertrand AUDREN
1er adjoint
Adjoint aux finances, à Treziroise, au personnel, à la com-
munication et au règlement des contentieux
Le mardi matin et le samedi de 10H à 12H
 b.audren@plougonvelin.fr

Hélène BELLEC
Adjointe aux travaux, à la voirie, aux réseaux, à la sécurité,
à l’accessibilité, au développement économique et au nau-
tisme
Le jeudi de 13H30 à 15H30
 h.bellec@plougonvelin.fr

Stéphane CORRE
Adjoint aux vies associative et sportive et aux animations
Le samedi de 10H à 12H
 s.corre@plougonvelin.fr

Christine CALVEZ
Adjointe à l’urbanisme, au développement durable et à l’agri-
culture
Le mardi après-midi et le jeudi de 10H à 12H
 c.calvez@plougonvelin.fr

Audrey KUHN
Adjointe à la vie scolaire, à l’enfance et à l’adolescence
Le mercredi de 10H à 11H45
 a.kuhn@plougonvelin.fr

Patrick PRUNIER
Adjoint au tourisme, à la culture et au patrimoine
Le samedi de 10H à 12H
 p.prunier@plougonvelin.fr

Conseillers délégués :
Pierre DUROSE
Délégué au nautisme, à la sécurité et à l’accessibilité
Le samedi de 10H à 12H
 p.durose@plougonvelin.fr

Michèle APPRIOU
Déléguée au social et solidarité
Le lundi matin de 10H à 12H

Prendre contact avec l’accueil de la mairie pour fixer un rendez-vous avec la municipalité.

Permanence et sur rdv par mail Groupe Plougonvelin pour Tous :
Vendredi 15H à 17H30 - Trez Hir ex local gendarmerie rue des Marronniers -  ppt@plougonvelin.fr

Israël BACOR, conseiller communautaire
14H à 15H - Trez Hir ex local gendarmerie rue des Marronniers -  israelbacor@plougonvelin.fr
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Nos services Le bulletin municipal

� 02 98 48 30 21
www.plougonvelin.fr

Isabelle TISON
Directrice générale des services :
 dgs@plougonvelin.fr

Mairie :
 mairie@plougonvelin.fr

Service état-civil :
 accueil@plougonvelin.fr

Service urbanisme :
 urbanisme@plougonvelin.fr

Service social :
 social@plougonvelin.fr

Service ressources humaines et
élections :
 rh-elections@plougonvelin.fr

Service comptabilité :
 comptabilite@plougonvelin.fr

Police municipale :
 police@plougonvelin.fr

Office de tourisme :
 tourisme@plougonvelin.fr

Maison de l’enfance :
 maison.enfance@plougonvelin.fr

Cantine :
 cantine@plougonvelin.fr

Espace Keraudy :
 accueil@espacekeraudy.com

Treziroise :
 treziroise@plougonvelin.fr

Bulletin municipal :
 bulletin@plougonvelin.fr

Communication bi-mensuelle : « Les Échos de Plougon-
velin »
Parution tous les 15 jours (le 1er et le 16 du mois) - Pas
de publication en janvier et en juillet/août
Les articles devront être déposés 15 jours au moins
avant la date de parution (ex : le 1er du mois pour une pa-
rution le 16 du mois ; le 16 du mois pour une parution le 1er
du mois suivant).
Normalisation des articles : les articles seront fournis sous
document Word, police taille 10.
Les photos seront fournies sous format JPEG (réservées
uniquement aux associations) sans engagement de paru-
tion. La taille des photos est définie en fonction de la mise
en page.

Autorisation d’occupation
de sols
� DECLARATIONS PREALABLES

DP 0072/15 : LE STER - 48 rue du Lannou - remplacement des fenê-
tres en bois par des fenêtres PVC + porte
DP 0071/15 : MIRKOVIC - 49 bis rue de Bertheaume - clôture
DP 0070/15 : ESTRUCH - 5 impasse du Poulyot - pergola et pose d'un
portail
DP 0069/15 : LAMOUR - 5 impasse de l'Iroise - création d'un muret et
pose d'un portail
DP 0068/15 : JACQ - route de Saint Jean - création d'un bureau et ves-
tiaires, modifications d'ouvertures façade Nord
DP 0067/15 : LE REUN - 19 rue de Kerzavid - abri de jardin
DP 0066/15 : BARCONS - 7 rue de Kermanuel - abri de jardin
DP 0065/15 : SABBIO - chemin de la Belle Cordelière - clôture
DP 0064/15 : GUITTON - 11 bis rue de Kermanuel - clôture
DP 0063/15 : UGO - 24 rue des Pavillons - clôture
DP 0062/15 : DESCLEVES - 5 bis rue du Coteau - abri voiture
DP 0061/15 : GELEBART - 8 rue de Kervezennoc - clôture et portillon
DP 0060/15 : VAILLANT - 15 rue du Plateau - division de terrain en vue
de construire
DP 0059/15 : LANDOIS - 4 allée Bel Abri - clôture
DP 0058/15 : BERTHELOT - 28 boulevard de la Mer - ravalement
DP 0057/15 : GUILLET - 8 rue de Kervenoc - portail et clôture
DP 0056/15 : SALLOT - 45 rue de Saint Mathieu - changement des
menuiseries bois existantes par fenêtres PVC
DP 0055/15 : FAURE - Ty Baol - rénovation ancienne grange
DP 0054/15 : LEMAITRE - 2 rue des Pavillons - ravalement de façade,
peinture sur muret clôture, abattage du garage accolé à la maison
DP 0053/15 : BOUSSER - 5 rue Henri Gourmelin - ravalement
DP 0052/15 : LE GALL - 10 rue Pen ar Bed - portail
DP 0051/15 : POLARD - 26 impasse de l'Armen - véranda
DP 0050/15 : FOUYER - Trémeur - remplacement et agrandissement
d'une fenêtre de toit
DP 0049/15 : DARSU - 83 ter rue de Bertheaume - mise en place de
portail et portillon
DP 0048/15 : LE QUINQUIS - 44 rue de Kerouanen - rénovation d'un
appentis

Ouverture de la mairire
Lundi de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 17H30
Mardi de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 17H30
Mercredi de 08H30 à 11H45 FERMÉE l’après-midi
Jeudi de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 17H30
Vendredi de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 17H00
Samedi de 09H00 à 11H45 FERMÉE l’après-midi

Nous vous rappelons que le samedi la mairie est
ouverte pour une permanence état-civil unique-
ment.
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DP 0047/15 : GOASDUFF - 1 bis stread Mez-Clos - clôture et pose
d'un portail
DP 0046/15 : BOUAZIZ - 24 stread Run Bleiz - remise en état des murs
de façades
DP 0045/15 : LE GALL - 25 rue Hervé de Portzmoguer - abri de jardin
DP 0043/15 : QUERE - Kervezenoc - division de terrain en vue de
construire
DP 0042/15 : STEPHAN - Kerivin Vao - rénovation et clôture
DP 0041/15 : LE RU - 14 rue de Beniguet - clôture
DP 0040/15 : BEAUVILLAIN - 18 rue des Pavillons - abri de jardin et
auvent
DP 0039/15 : BOUCHARD - 3 rue d'Ouessant - extension
DP 0038/15 : PLUSQUELLEC - 20 Stread Run Bleiz - clôture
DP 0037/15 : GUILLEMIN - 15 Stread Run Bleiz - sas et véranda
DP 0036/15 : GONCALVES - 31 rue de St Mathieu - abri voiture et
création d'une fenêtre sur le garage
DP 0035/15 : RIVOALON - Kerivin ar Chas - création d'un garage clos
et couvert
DP 0033/15 : COMMUNE DE PLOUGONVELIN - rue du Stade - rem-
placement du bardage existant par du bardage en PVC blanc
DP 0032/15 : NOUGE - 19 Streat Run Bleiz - clôture et pose d'un por-
tail
DP 0031/15 : JESTIN - 10 rue des Pavillons - clôture et pose d'un por-
tail
DP 0030/15 : POCHIC - 1 rue des Ajoncs - remplacement de l'ancien
abri de jardin par un nouveau
DP 0029/15 : KEREBEL - 40 rue du Lannou - rénovation thermique,
isolation par l'extérieur pignon Sud
DP 0027/15 : FLOCH - 9 rue de Poul ar Goazi - garage
DP 0026/15 : BOCHER - Luzureur - création d'une fenêtre fixe
DP 0025/15 : MARC et SCUILLER - 9 rue des Pétrels - division de ter-
rain en vue de construire
DP 0024/15 : BOULCH - 15 rue de Lesminily - extension
DP 0023/15 : BOCQUEL - 7 impasse de l'Iroise - ouverture d'une fe-
nêtre fixe
DP 0022/15 : QUERE - 22 rue de la Forge - extension
DP 0021/15 : FLOURY - 22 rue des Courlis - abri de jardin
DP 0019/15 : LE RUYET - allée des Mésanges - extension
DP 0018/15 : DOMPEIX - 13 streat Vilin Avel - véranda
DP 0017/15 : ROUSSET - 6 Place du Trez-Hir - changement des me-
nuiseries extérieures avec création d'une baie à l'Ouest, démolition du
perron d'entrée et d'une excroissance au Nord et au Sud 2 petites ter-
rasses en bois
DP 0016/15 : VERGOS - 111 rue Saint Yves - isolation par l'extérieur
de la façade Nord
DP 0015/15 : DOHOLLOU - 8 rue du Toulinguet - extension
DP 0014/15 : PECRESSE - 2 impasse de l'Atlantique - remplacement
des tuiles existantes sur la dépendance par de l'ardoise naturelle
DP 0013/15 : PARMENTIER - 34 ter rue du Lannou - clôture
DP 0012/15 : PARMENTIER - 34 ter rue du Lannou - remplacement
de la porte d'entrée et du portail, remplacement de la palissade côté
voie, ravalement muret côté voie
DP 0011/15 : PARMENTIER - 34 ter rue du Lannou - ravalement
DP 0010/15 : FLOC'H - 8 rue de la Forge - clôture
DP 0009/15 : MASSE - 4 rue Bel Air - isolation thermique par l'extérieur
des façades Est, Sud et Ouest, ravalement façade Nord
DP 0008/15 : LANNUZEL - 9 rue de Bertheaume - création d'une fenê-
tre à l'emplacement d'une fenêtre et d'une porte d'entrée, création d'une
porte d'entrée à l'emplacement d'une fenêtre
DP 0007/15 : EURL ARES - 1 rue de Gorrequear - rebouchage par l'ex-
térieur d'une ancienne porte

DP 0005/15 : HALL - 5 rue de la Paix - clôture
DP 0004/15 : GOARZIN - 60 route de Porski - création de 2 lots à bâtir
DP 0003/15 : BILCOT - Kerivin Vao - division de terrain en vue de
construire
DP 0002/15 : KEREBEL - 5 rue des Sureaux - clôture mitoyenne
DP 0001/15 : KUHN - 10 bis rue des Mésanges - extension

� PERMIS DE CONSTRUIRE

PC 0015/15 : BERNUGAT et PERES - impasse des Bergeronnettes -
habitation principale
PC 0014/15 : POCHIC - 1 rue des Ajoncs - extension d'habitation et
création d'un car port, modification des menuiseries
PC 0013/15 : HALL - Kersturet - agrandissement d'une construction
existante par création d'un abri bois et outils de jardin
PC 0011/15 : BRUNEL - Chemin du Pradigou, Kerzavid - extension
d'une construction existante
PC 0010/15 : BERDER - impasse des Bouvreuils - construction d'une
maison individuelle
PC 0008/15 : PLANTEC - 109 rue Saint-Yves - rénovation d'une
construction existante er surélévation
PC 0007/15 : GAUCHER - rue des Cormorans - construction d'une ha-
bitation
PC 0006/15 : PILON - BELLION - Chemin de Kerzavid - extension
d'une construction existante
PC 0005/15 : BOURDOULOUS - rue des Alouettes - construction d'une
habitation
PC 0004/15 : LE THIEC et LE BEC - Les Jardins de Kernaët lot 10 -
construction d'une habitation
PC 0003/15 : ANTUNES - 1 rue Streat Mez Doz - extension d'une
construction existante
PC 0002/15 : MANACH - route de Porski - construction d'une habita-
tion
PC 0001/15 : LUCIANI - Keledern - rénovation complète d'un manoir
PC 0041/14 : Commune de Plougonvelin - place du Général De Gaulle
- construction de deux extensions pour la cuisine du restaurant scolaire,
construction d'une extension pour les sanitaires maternelles, rénovation
thermique et acoustique, avec remplacement des menuiseries exté-
rieures et dépose de matériaux de parement amiantés
PC 00038/14 : MENEZ - Les Jardins de Kernaët lot 4 - construction
d'une habitation
PC 00037/14 : NGAKO et GUIDAL - 60 route de Porski - construction
d'une habitation
PC 00018-M01/14 : AUFFRET - lotissement Les Jardins du Trez-Hir
lot 6 - surélévation de la maison de 20 cm, pacés de verre dans le ga-
rage
PC 0019-M01/13 : SARL CORRE - 7 Place Saint-Tanguy - suppression
de l'aile "soins" à l'arrière du bâtiment
PC 0007-m02/13 : IROISE PROMOTION - 113 rue Saint Yves - indi-
cation des plantations sur le plan de masse projeté, indication de l'alti-
métrie d'un bâtiment
PC 00058-M01/11 : Les Amitiés d'Armor - 31 rue des Mouettes - sup-
pression du sous-sol, agrandissement du local chaufferie, nouvelles
colorations de façades

� PERMIS D'AMENAGER

PA 30004-M02/2007 : CREN Anne - allée des Bergeronnettes - modi-
fication d'un permis d'aménager
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SPORT, 
FITNESS, 
LOISIR, 
DETENTE…
La Treziroise satisfait  toutes vos envies !
Tél. 02 98 38 06 11 - mail : treziroise@plougonvelin.fr
Retrouvez toute l’actualité de la Treziroise 
sur facebook : 
http://fr-fr.facebook.com/pages/Espace-Aquatique-Treziroise/188408567867304

Port du BONNET de BAIN obligatoire pour des raisons d’hygiène.

ESPACE AQUATIQUE 

MARCHE AQUATIQUE
pour profiter des bienfaits revitalisant de la mer
d’Iroise. 
Lundi et mercredi  à 18h00
1h00 de séance suivie de 15 minutes de détente
à l’espace balnéo sauna / hammam / spa
Possibilité de prêt de shorty.  Baskets fortement
conseillées. A partir de 6 €.

AQUAGYM 
45 minutes de séance suivies de 15 minutes
de détente à l’espace balnéo sauna / hammam
/ spa
- Mardi et jeudi à 10h00
- Mercredi à 19h00

AQUACYCLE 
Lundi, mardi & jeudi à 19h00 (sauf mardi 14 juil-
let)

STAGE DE NATATION  
Pour les enfants (Je me déplace / Je nage) du
lundi au vendredi. 

LOCATION AQUACYCLE    
Pour un contre la montre en solo ou pour péda-
ler en peloton : 3 €  la 1/2H.
- Mardi et jeudi de 12h00  à 13h45
- Vendredi  de 18h30 à 20h45
- Samedi de 14h00 à 18h00.

ANIMATION AQUAVAGUE    
Lundi, mercredi & vendredi de 14h30 à 16h00
Venez vous amuser et en profiter un maximum!!

ESPACE FITNESS en salle spécifique 
Body sculpt / mardi à 10h00
SwissBall / mercredi à 10h00
Fitness Jump / mercredi à 19h00
Stretching  / jeudi à 10h00
Cuisses Abdos Fessiers / jeudi à 18h00

INSCRIPTION  AUX  ACTIVITES
DE SEPTEMBRE
Seule la présentation de la carte privilège va-
lide permet de bénéficier du Tarif Résident. 
Carte à faire à l’Office du Tourisme.
A défaut d’un dossier administratif à jour et
complet, l’accès au cours pourra être refusé. 

Ré-inscription Natation, Aquagym, Aquacy-
cle … : à partir du lundi 24 août.

Aquacycle : désormais les inscriptions  se feront
au trimestre ou à l’année comme les cours de
natation.  
Toute absence non justifiée par un certificat mé-
dical ne pourra être récupérée.

Inscription pour les nouveaux adhérents
à partir du lundi 1er septembre.

Documents à fournir :
- Fiche d’inscription remplie
- Certificat médical de moins d’un an
- Test de niveau (ou le livret du nageur) pour
les cours de natation

- Règlement. 

Planning disponible sur le site www.plou-
gonvelin.fr à compter du 17 août.

Période scolaire Vacances scolaires (Zone A)

Lundi 14h00-19h00 10h00-12h30 14h30-19h00
Mardi 12h00-13h45 16h30-21h00 11h00-21h00
Mercredi 15h00-19h00 10h00-12h30 14h30-19h00
Jeudi 12h00-13h45 16h00-19h00 11h00-19h00
Vendredi 12h00-13h45 16h30-21h00 10h00-12h30 14h30-21h00
Samedi 15h00-18h00 14h00-18h00
Dimanche 9h00-13h00 15h00-18h00 9h00-13h00 15h00-18h00

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC

Evacuation des bassins 15 minutes avant la fermeture. Fermeture de la caisse 45  minutes avant la fermeture.

Mardi 14 juillet : La TREZIROISE sera ouverte au public de 9h00 à 13h00 et de 15h00 à 18h00. Cours de natation maintenus ce jour
Samedi 15 août : La TREZIROISE sera ouverte au public de 14h00 à 18h00. 

ACTIVITES ESTIVALES du 6 juillet au 31 août DU 1er AU  5 SEPTEMBRE 
DECOUVERTE DE NOS ACTIVITES
Pour 3 € venez essayer nos activités !

AQUATIQUES 

Jeux d’O.   
Pour les plus jeunes. BB nageurs, jardin aqua-
tique avec ou sans parents.

Ecole de l’O.  
Apprentissage de la natation pour les enfants
quelque soit leur niveau

Cours d’O. 
Apprentissage de la natation et des disciplines
associées. Natation synchronisée, Apnée/ nage
avec palme …

Reflets d’O. 
Tous les bienfaits de l’eau pour le corps et l’esprit.
Aquagym, Aquazen, Aquacycle

FITNESS
Au choix : Bodysculpt, SwissBall, Stretching, Caf,
Fitness Jump (gym sur trampoline)
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L’équipe de l’Office du Tourisme vous accueille et met à votre
disposition les documents concernant les sites à visiter, 
les hébergements disponibles, les manifestations.
Venez nous rendre visite. Nous sommes à votre disposition
pour vous renseigner.
Horaires d’été du 13 juillet au 16 août 2015 :
Du lundi au samedi de 09h00 à 13h00 et de 14h00 à 19h00
Dimanche de 10h00 à 13h00 - Jours fériés de 10h à 13h
Toute l’année :
Du lundi au samedi de 09h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00

LES SERVICES DE L’OFFICE DE TOURISME
Accès Internet à l’Office de Tourisme 
Tarifs 1€ le quart d’heure / 0.20€ la page imprimée.

Location de vélos

Billetteries « Pensez à réserver » 
- Compagnies Maritimes Penn Ar Bed et Finist’Mer 
(liaisons vers les îles)

- Océanopolis
- Location de vélos à l’office de tourisme
- La récré des 3 curés
- Cars penn ar bed

SURVEILLANCE DES PLAGES 
Le service de secours sera assuré par le service départemen-
tal  Incendie et Secours. Trois pompiers seront présents du 27
juin au 30 août, tous les jours de 12h à 19h sur la plage du
Trez Hir.

CARTE PRIVILEGE
Pour renouveler votre carte ou pour une première carte : 
Rendez-vous à l’office de tourisme de Plougonvelin avec un
justificatif de domicile, une pièce d’identité ou le livret de famille
et une photo par personne. Validité 2 ans. Coût 3€.

TAXE DE SEJOUR 2015 : MODE D’EMPLOI
Présentation
⇒ Mode de versement déclaratif ⇒ Non assujettie à la TVA
⇒ Payée par les visiteurs ⇒ Collectée par les logeurs

⇒ Suivie par l’Office de Tourisme
Est redevable de la taxe de séjour tout visiteur, non résidant de
Plougonvelin, dont le séjour dans la commune visitée comporte au
moins une nuitée en hébergement touristique marchand.

Taxe départementale additionnelle  à la Taxe de séjour 
La Taxe départementale additionnelle à la taxe de séjour a
été mise en place par la délibération adoptée par le
Conseil Général du Finistère le 25 octobre 2010. 
Cette taxe, perçue auprès de la clientèle touristique, sera af-
fectée à promouvoir le développement touristique du départe-
ment, comme le prévoit le Code général des collectivités

locales (CGCT). Son montant a été fixé par le Conseil gé-
néral à 10% du montant de la taxe de séjour. Cette taxe ad-
ditionnelle est établie est recouvrée selon les mêmes
modalités que la taxe à laquelle elle s’ajoute.

Collecte
La taxe de séjour est une taxe au réel, collectée toute l'année.
Elle doit apparaître distinctement sur la facture de vos clients. 
Vous conservez les sommes collectées entre les dates de re-
versement. 

Tarification  par type d’hébergement 
Le Code Général des Collectivités Territoriales détermine des
fourchettes tarifaires selon les catégories d’hébergement.  La
Commune de Plougonvelin a fixé les tarifs suivants par déli-
bération du Conseil municipal du 10 décembre 2012.

Reversement
⇒ Quand ?
4 versements à effectuer dans l’année :
� Taxe du 1er trimestre 2015 : le 20 avril 2015 au plus tard
� Taxe du 2ème trimestre 2015 : le 20 juillet 2015 au plus tard
� Taxe du 3ème trimestre 2015 : le 20 octobre 2015 au plus tard
� Taxe du 4ème  trimestre 2015 : le 20 janvier 2016 au plus tard
En cas de non paiement à la date d’échéance ci-dessus, des
pénalités (0,75% par mois de retard) seront appliquées confor-
mément à la délibération adoptée par le conseil municipal du
8 avril 2010. 

⇒ Comment ?
Vous reversez directement à l’Office de Tourisme la somme
due. Elle  peut être versée en espèces ou en chèques à l'ordre
du trésor public.
Le registre du logeur doit être tenu à jour et conservé en cas
de contrôle.

⇒ Où ?
La taxe de séjour doit être reversée, aux échéances prévues,
auprès de l’Office de Tourisme, bd de la Mer, 29217 PLOU-
GONVELIN.

Affectation
La taxe de séjour contribue à l’amélioration de l’accueil tou-
ristique sur notre territoire. Elle est affectée à l’Office de Tou-
risme.

L’Office de Tourisme de Plougonvelin est à votre disposition
pour tout renseignement :

OFFICE DE TOURISME de PLOUGONVELIN
l'hippocampe, Boulevard de la Mer

29217 PLOUGONVELIN
Tél. : 02 98 48 30 18 - Fax : 02 98 48 25 94

Site internet : www.plougonvelin.fr  
Email : tourisme@plougonvelin.fr

Bienvenue à Plougonvelin !



RANDONNEES PEDESTRES
Des circuits de randonnées sont disponibles à l’Office de Tourisme. Partez 
à la découverte du Patrimoine de Plougonvelin à pied, à vélo ou à VTT. 
0€20/ fiche. 8 fiches de randonnées.

FORT DE BERTHEAUME
Le Fort de Bertheaume est ouvert :

Du 29 juin au 30 août : Tous les jours de 11h à 18h (dernière visite à
17h20).

Tarif adulte : 2€50, gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.

EXPOSITION DANS LES CASEMATES DU FORT 
� « Le monde des bateaux noirs »
organisée par l’Association Générale Amicale des Sous-Mariniers section
Minerve.

� « Le Parc marin »
Organisée par le parc marin d’Iroise en partenariat avec la subdivision des
phares et balises de Brest. 

� « Exposition de photographies sous-marines »
Yan UGEN et le dessinateur Olivier BRICHET

ASSOCIATION BERTHEAUME
Retrouvez l’animation « Si Bertheaume m’était conté… » dans l’agenda des
animations.

BERTHEAUME IROISE AVENTURE 
1h30 d’aventures pour toute la famille ! 2 grandes tyroliennes, 40 mètres de
haut, 200 mètres de long. Et un parcours aventure sur rocher, mi escalade mi
randonnée. Taille minimum 1m40 avoir 9 ans. Sur réservation. Tarif : 17 €  
Nouveauté 2015 : 
Ligne de vie continue.
3 chasses aux trésors sur le thème de la piraterie dès 5 ans !!! 4 €/personne.
Réservation et informations : 
02 98 48 26 41 - www.bertheaume-iroise-aventure.fr

PHARE DE LA POINTE SAINT-MATHIEU et MUSEE
Visite du Phare et du musée de la Pointe St Mathieu (3,50 €/adulte) pour
plus d’informations contacter le 02 98 89 00 17.
En juillet et en août tous les jours de 10h à 19h30 (dernière visite à 19h)
Nouveauté 2015 : Passeport Berthaume + Phare de Saint Mathieu + Musée
de Saint Mathieu 5.50 € à partir de 12 ans.

CENOTAPHE DE SAINT-MATHIEU
Ouvert aux mêmes périodes et horaires que le phare et le musée. 

EXPO AU PHARE ST MATHIEU
le phare St-Mathieu accueille l’exposition de photographies et de pein-
tures « les phares » des artistes professionnels du Pays d’Iroise.

EXPOSITION À LA CHAPELLE ST JEAN 
Exposition "peintres et pèlerins de la pointe St Mathieu" par PHASE.

EXPOSITION À LA SALLE HIPPOCAMPE 
Juillet : Exposition de l’artiste POD à la salle Hippocampe du 1er
au 31 juillet. Accès libre aux heures d'ouverture de l'office de
tourisme
Août : Exposition de photographies de l’artistes
Philipe Reguer à la salle Hippocampe. Accès
libre aux heures d'ouverture de l'office de
tourisme.
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ACTIVITESLOISIRS

VISITES

Type d’hébergement 

Hôtel, résidence de tourisme et meublé  4* et plus, 4 clés et 4 épis

Hôtel, résidence de tourisme et meublé 3*, 3 clés, 3 épis

Hôtel, village vacances et meublé de 2*, 2clés, 2 épis

Hôtel et meublé 1*, 1clé , 1 épi

Hôtel sans étoiles meublé sans aucun classement ou labellisation

Terrains de camping et caravanage classé en 1 et 2 étoiles et catégories inférieures

Terrains de camping et caravanage classé en 3 et 4 étoiles et catégories supérieures

Taxe de séjour
2015
adultes

1 €

0.80 €

0.65 €

0.55 €

0.40 €

0.20 €

0.55 €

Taxe départementale 
Additionnelle 

à la taxe de séjour
Adulte

0.10 €

0.08 €

0.07 €

0.06 €

0.04 €

0.02 €

0.06 €
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� STAGES ENFANTS
A la Treziroise :
Stages "je nage", et des stages "je me déplace". 
Renseignements à la Treziroise.

Au centre nautique : 
Différents stages, enfants, ados, cours particuliers, loca-
tion de matériel. 02 98 48 22 20.

ANIMATIONS RÉCURRENTES
� MARCHES 

Marché hebdomadaire
Parking du Trez Hir, le dimanche matin.
Face à la plage marché hebdomadaire divers exposants,
fruits, légumes, produits locaux, traiteurs, textile, etc…

Marchés des lundis du Trez-Hir
Marché artisanal nocturne de 17h30 à 23h. Produits 
du terroir, art, artisanat. Animation musicale à 21h. Du 13
juillet au 17 août dès 17h30 jusqu’à 23h. Gratuit.

� LES LUNDIS DU TREZ HIR

Marchés des arts et artisans animés par des concerts fes-
tifs à partir de 21h. Gratuit. Tous les lundis du 13 juillet au
17 août au forum du Trez Hir, à partir de 17h30. fruits, lé-
gumes, produits locaux, traiteurs, textile, etc…

� LE FESTIVAL PLACE AUX MOMES 
Spectacles pour enfants, tous les ven-
dredis du 10 juillet au 28 août au forum
du Trez Hir, à 18h. Gratuit.

BREIZH SABLE SHOW 
Du 29 juillet au 1er août : sculpture sur
sable au Trez-Hir, ateliers enfants, ani-
mations  et concours de sculpture sur
sable proposé par Laurent Dagron.

�

CONTES ET LEGENDES A ST MATHIEU
Contes et légendes par le conteur Armanaël. Rendez-vous
au pied du phare Saint-Mathieu à 21 h tous les mardis du
30 juin au 18 août.

� « SI BERTHEAUME M’ETAIT CONTE »
Balade, Spectacles nocturnes, Les mercredis du 8 juillet
au 19 août 2015.Deux représentations par soirée à 20h15
et à partir de 21h30.
Tarif : 8 €/adulte, 4 €/- de 12ans, 20 € tarif famille 
(2 adultes + 2 enfants).

� RANDONNEES CYCLOTOURISTES 
Du 09 Juillet au 27 août : les jeudis départ à 10h00 devant
l’Office de Tourisme. Randonnée à vélo de 18km à la dé-
couverte de Plougonvelin et la pointe St Mathieu. Tous ni-
veaux. Encadrée par l’association cyclotouriste de
Plougonvelin. Renseignements à l’Office de Tourisme.
GRATUIT. 

� RANDONNEES PEDESTRES 
L'association Gymnique de Plougonvelin vous invite à une
séance de découverte à Plougonvelin et ses environs,
bord de mer et campagne lors de randonnées
pédestres de 10 à 12km chaque lundi matin (sauf férié).
Rendez vous sur le parking stade Trémeur départ à 09h00
précises. GRATUIT. Renseignements : 02 98 48 30 18 ou
06 79 24 45 56.

� JOURNEE DECOUVERTE AVEC NICO LE MEN
Limitée à 10 personnes. Rdv à 9H00 devant l’office de tou-
risme. 55 €/la journée par personne. Information + ins-
cription à l’Office de Tourisme. Apporter son appareil
photo. En juillet les mercredis 8, 15, 22 et 29 ainsi qu’en
août les mercredis  5, 12, 19 et 26.

� SORTIE PHOTO AVEC NICO LE MEN 
Renseignements et inscriptions à l’Office de Tourisme. 
Limité à 35 personnes. 3 €/pers. Rendez-vous à 14h30
devant l’office de Tourisme. Durée : 3h. Ouvert à tous, 
petits et grands. Apporter son appareil photo. Mardi 21 
juillet, Mardi 11 août et Mardi 25 août.

� ANIMATIONS PAR RANDO-MER
Pêche à pied : Emersion immédiate, initiation à la pêche
à pied, à la plage du Trez-Hir. Renseignement et réserva-
tion au 06 71 20 65 03. www.rando-mer.com
Raid Canyon : Parcours aventure entre eau et roche. A
faire entre amis ou en famille. Sites accessibles tous avec
bien sûr possibilité de corser l’affaire ! Renseignement et
réservation au 06 71 20 65 03. www.rando-mer.com
Balade littorale Nuit Mer : Balade pédestre littorale 
accompagnée à la tombée de la nuit. Plusieurs sorties 
proposées durant l’été. Réservation : 06 71 20 65 03
www.rando-mer.com

� ATELIER DE RELAXATION SOPHROLOGIE ET
MARCHE AFGHANE, SUR LA PLAGE 
En bord de mer ou en cabinet (selon météo). Rendez-vous
devant l’Office de Tourisme à 10h10.En juillet le jeudi 2,
vendredi 3, mardi 7, jeudi 9, Jeudi 16, vendredi 17, mer-
credi 22, jeudi 23, jeudi 30 et le vendredi 31 ainsi qu’en
août le mercredi 5, jeudi 6, mardi 11, jeudi 13, lundi 17,
mercredi 19, lundi 24 et le jeudi 27. 

Vous pouvez
 venir vous r

enseigner à 
l’Office de

Tourisme, un progra
mme des animations est di

s-

ponible grat
uitement (Liste no

n exhaustive
).TEMPS FORTSLES

DE L’ÉTÉ
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AUTRES
ANIMATIONS

JUILLET
Dimanche 05 juillet
Trail du bout du monde 11eme édition de Plouzané à la pointe Saint-
Mathieu 

Dimanche 12 juillet
Feu d’artifice. Plage du Trez-Hir à partir de 23h

Dimanche 12 juillet
Playa Tour : Fête des plages le 12, 13,14 sur la plage du Trez-Hir.
Multiples pratiques sportive: beach volley, soccer ball, sand ball, sand
rugby …

Mercredi 15 juillet
Tourduf 30eme tour du Finistère  à la voile. Fort de ses 100 planches
à voile, le Tour du Finistère à la voile repart de plus belle.    

Lundi 20 juillet
Beach soccer : tournée des plages de la ligue de Bretagne de Football
toute la journée, sur la plage du Trez hir. 02 98 48 30 18
tourisme@plougonvelin.fr 

Jeudi 23 juillet 
Nuit du phare St Mathieu Visites nocturnes du Phare de 22h à 1h00.
Nombre limité de personnes par créneau. Inscription obligatoire par
avance 02 98 89 00 17.

Dimanche 26 juillet
Fête des vieux tracteurs Rassemblement des tracteurs anciens
d'Iroise. Matin expo au Trez-Hir parade jusqu'à St-Mathieu puis anima-
tions, jeux et démonstrations à partir de 14h à la pointe St Mathieu.
Gratuit.

AOUT
Dimanche 2 août
Pardon de la Pointe Saint-Mathieu. Messe à 11h. Animations avec
les chanteurs de la chorale créchendo. Gratuit

Dimanche 9 août
Raid côtier Traversée à la nage entre le Trez-Hir et Portez
(2500m).Inscription au point info de Locmaria-Plouzané. Départ du
Trez-Hir à 9h30 

Mardi 11 août
5e nuit celtique au fort. Concert avec les groupes PLANTEC et
STARTIJENN, feu d’artifice, parcours spectacle. Restauration sur place.
Gratuit. Renseignements au 02 98 48 30 18

Mardi 11 août
Beach soccer : tournée des plages de la ligue de Bretagne de Football
toute la journée, sur la plage du Trez hir. 02 98 48 30 18
tourisme@plougonvelin.fr 

Jeudi 20 août
Nuit du phare St Mathieu Visites nocturnes du Phare de 22h à 1h00.
Nombre limité de personnes par créneau. Inscription obligatoire par
avance 02 98 89 00 17.

Samedi 22 et dimanche 23 août 
Festival Inter celtique Penn Ar Bed, à la  pointe St Mathieu
Danses, costumes traditionnels, musiques bretonnes. Animations toute
la journée. Samedi : grand fest-noz à 21h; dimanche : grand spectacle
à partir de 12h. payant.

Mardi 25 août
Musikol Gala de fin d’année à l’espace Keraudy 

Vendredi 28 août 
Spectacle à Saint Mathieu par le conteur et chanteur Breton Pa-
trick Ewen à 18h.Tarifs 10€ et 5 €

Dimanche 30 août 
Vide grenier au Fort de Bertheaume. De 9h à 18h. Animations
l'après-midi. Entrée 2.5 €

Liste des animations soumise à modification.

Pour vous tenir informé 
devenez fan de l’Office de Tourisme de Plougonvelin 

sur Facebook !

Contact : 
Office de Tourisme de Plougonvelin  

Tél.: 02 98 48 30 18  - tourisme@plougonvelin.fr
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Laissez-vous emporter par les histoires truculentes et poé-
tiques de Patrick Ewen, conteur breton  et chanteur-musicien
surprenant.

PATRICK EWEN s'est aventuré et perdu un jour sur ses terres de
Bretagne, très loin là-bas, dans l'Ouest sauvage du monde… C'était
en 1970 ! Depuis, il raconte et il chante son pays, les gens qui l'ha-
bitent et leur histoire. Le rire, l’angoisse, les sanglots, la peur parfois,
tous les sentiments y passent. Car ici et à travers ses paroles, nous
naissons, nous nous marions, nous mourons, nous « contreban-
dons » au large de la Floride et nous rencontrons Arthur et le Petit
Jésus au fond d’une bouteille de whisky ! Mais surtout, nous sou-
rions et nous rions à gorge déployée aux pitreries de ce Raymond
Devos Breton, qui nous entraîne dans ses aventures palpitantes et
féériques... Ouvrez vos oreilles et votre cœur, laissez-vous porter
vers l’enfance, votre imagination fera le reste…

Tarif : 10 € et 5 € (-12 ans)

A LA LISIERE DES TROIS PAYS 
ET DES DEUX MONDES

Contes et légendes de Bretagne 
par Patrick Ewen

Abbaye de la Pointe Saint Mathieu
Mardi 28 août à 18h00

Contact : Espace Keraudy - Rue du Stade - 29217 Plougonvelin - Tél. : 02 98 38 00 38 - accueil@espacekeraudy.com

Vous ne savez pas ce que contient notre Médiathèque ? Vous n’avez jamais osé pousser sa porte ? Vous
disposez d’un ordinateur à la maison ? Pourquoi ne pas ouvrir virtuellement ses portes ?

Depuis chez vous, à n’importe quelle heure du jour ou de la nuit, vous pouvez rechercher le livre ou le CD dont vous
venez d’entendre parler ou celui que vous chercher depuis longtemps... le réserver immédiatement si vous êtes déjà
inscrit ou le trouver le ledemain à la Médiathèque Municipale de Plougonvelin. Voici l’adresse du nouveau site internet
: http://www.mediatheque-plougonvelin.fr
A partir de ce site vous pourrez aussi :
� Vérifier les horaires d’ouverure au public
� Découvrir les collections disponibles, localement ou par le biais de la Bibliothèque du Finistère
� Connaître le programme des animations et l’actualité
� Consulter le catalogue
� Lister les nouveautés

Pour toute information complémentaire, contacter la médiathèque.
Tél. : 02 98 38 03 83 - email : mediatheque@espacekeraudy.com
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La médiathéque municipale de Plougonvelin et l’équipe
des bénévoles de l’association « Lire chez nous » vous ac-
cueillent tout l’été aux horaires suivants :

Accueil du public 
Du 29 juin au 28 août  
- Lundi  17 h 30 é 19 h   
- Mercredi 17 h 30 é 19 h          
- Vendredi 17 h 30 é 19 h 
La consultation sur place est libre et gratuite pour tous.

Documents proposés
Plus de 18 500 documents sont é la disposition du public.  

En secteur adulte : 
� des romans, bandes dessinées, romans en large vision, 
� des documentaires, des biographies, des livres en anglais,

des revues. 

En secteur jeunesse : 
� des livres pour bébés, des imagiers, des comptines, des

albums, 
� des romans et des contes, des bandes dessinées, des re-

vues, 
� des documentaires, des livres en breton, en anglais et en

espagnol. 

Pour tous publics : 
� des CD audio (musiques et livres lus), des CDRoms et

DVD. 

La e-bibliothèque 
La Bibliothèque du Finistère prète à la médiathèque plus
de 500 documents renouvelés régulièrement. Elle propose
également aux lecteurs inscrits à la médiathéque de Plou-
gonvelin de pouvoir accéder gratuitement à des ressources
en ligne. Accès gratuit aux sites internet suivants : 

Le kiosque : lecture en ligne de la presse et des magazines, 

Tout apprendre.com : des cours en ligne (langues (breton),
bureautique-internet, multimédia, musique, code de la route,
dactylo), 

Planète Némo : des jeux éducatifs pour les plus jeunes,...
tout pour jouer !!! 

La cinémathèque de Bretagne : accès à la base documen-
taire, à la photothéque et aux films numérisés, 

La cité de la musique : des ressources musicales, 

Lasourisquiraconte : site d’histoires à lire autrement. 

Informations et inscription en médiathéque.

Tarifs pour les vacanciers 
Inscription valide un mois, avec dépét déune caution pour le
séjour de 50 €, aux tarifs suivants (sans prét de DVD) : 
� Individuel 6 €
� Famille 10 €
� Enfant (individuel) 3 €
� Etudiant (justificatif) 3 €
� Chémeur (justificatif) 3 €

Boîte à livres 
Une « boîte à livres » est à votre disposition dans le hall de
léespace Keraudy (sous l’escalier). Accessible aux heures
déouverture du lieu (du mardi au vendredi : de 10h é 12h et
de 14h à 18h, et le samedi de 10h à 12h), cette boite, relevée
chaque jour, permet le dépôt des livres en retour de prét
lorsque les horaires de la médiathéque ne correspondent
pas aux disponibilités des lecteurs. 

La médiathéque sera fermée du 1er au 13 septembre.

Retrouvez toutes ces informations 
et consultez le fonds documentaire 
sur le site internet de la médiathéque 
www.mediatheque-plougonvelin.fr  
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Cadastre
Direction Des Services Fiscaux
Pour rechercher, consulter et demander des planches de
plans connectez-vous sur : www.cadastre.gouv.fr qui permet
d’accéder au plan cadastral par internet.

Lutte contre les chardons
Sur l’ensemble du territoire du département, les propriétaires
et usagers sont tenus de procéder à la destruction des char-
dons des champs dans chacune des parcelles qu’ils possè-
dent ou qu’ils exploitent.
Les infractions seront constatées  par procès-verbaux et
poursuivies conformément aux dispositions des articles L
251-19 et L 251-20 du Code Rural.

Une déchèterie
est à votre disposition à Toul Ibil, elle est ouverte aux ho-
raires suivants :
Lundi 10 H 00 à 12 H 00 14 H 00 à 18 H 00
Mardi FERMÉE
Mercredi 10 H 00 à 12 H 00
Jeudi 10 H 00 à 12 H 00 14 H 00 à 18 H 00
Vendredi 14 H 00 à 18 H 00
Samedi 09 H 30 à 12 H 00 14 H 00 à 18 H 00
Dimanche 10 H 00 à 12 H 00

La déchèterie sera fermée les jours fériés.

Surveillance par des maî-
tres-chiens
Comme les années précédentes, des maîtres-chiens pa-
trouilleront pendant l’été, à des horaires variables de jour 
et de nuit, pour assurer une surveillance des principaux 
espaces publics et préserver la tranquillité de la station.

Recensement militaire
JOURNEE D’APPEL DE PREPARATION A LA DEFENSE
Recensement indispensable à 16 ans.
A la date anniversaire de ses 16 ans tout jeune français doit
se faire recenser à la mairie de son domicile avec une pièce
d’identité et le livret de famille. La mairie remet une attesta-
tion de recensement valable pour les concours ou examens
soumis au contrôle de l’autorité publique.

Attestation d’accueil
Tout étranger qui déclare vouloir séjourner en France, pour
une durée n’excédant pas 3 mois, dans le cadre d’une visite
familiale ou privée doit présenter un justificatif d’héberge-
ment qui prend la forme d’une attestation d’accueil signée
par la personne qui se propose d’assurer le logement de
l’étranger.
Cette attestation, accompagnée des pièces justificatives dé-
terminées par décret en Conseil d’État, est présentée pour
validation au maire de la commune du lieu d’hébergement
agissant en qualité d’agent d’État.
Liste des pièces et informations à Fournir :
� pièce d’identité et 2 justificatifs de domicile de l’hébergeant,
� copie du passeport de l’hébergé, son adresse, les noms

du conjoint et/ou des enfants,
� la période du séjour,
� les dates des éventuelles précédentes attestations anté-

rieurement signées pour l’hébergé ;
� la superficie du logement ;
� 30 euros en timbres fiscaux.

Commande groupée de
fioul
Offre valable à tous les habitants de la commune : 
Vous pouvez  vous associer à une «commande groupée
de fioul» afin de bénéficier d’un tarif  «allégé» sur votre fac-
ture.
Vous pouvez télécharger le bon de commande sur le site de
la commune, la livraison s’effectuera fin août début septem-
bre 2015.            
Renseignements et bon de commande sur le site de la mai-
rie : www.plougonvelin.fr (rubrique / CCAS) ou bon de com-
mande à la mairie. Vous pouvez vous inscrire jusqu’au mardi
18 août dernier délai.

INFOS MUNICIPALES
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INFOS PRATIQUES

La presse
Nos correspondants locaux 

Ouest-France 
Annaig HUELVAN -  06 73 51 69 61
 annaig.huelvan@gmail.com

Le Télégramme 
Michèle CESSOU 
 06 73 12 19 21 
 cessoumich@gmail.com 

Centre départemental
d’action sociale
Pour  rencontrer les assistantes sociales, veuillez prendre
rendez-vous au CDAS de Saint Renan au :  
 02 98 84 23 22 

Analyse d’eau
Prélèvement du 11/06/2015 
Taux de nitrates : 27 mg/l 

Soins infirmiers
Soins assurés 7j/7 à domicile 

M.N. RAGUENES, S. LAMIL, G. AUTRET 
 02 98 48 33 72 (transfert sur portable) 

D. POLLEFOORT, V. LE PENNEC, 
V. PHILIPONA, Y. QUEFFELEC 
Permanences cabinet :  
1 rue Saint Yves 
Ouvert de 8h00 à 12h00 du lundi au vendredi inclus 
et le samedi : de 9h00 à 11h00
 02 98 48 21 80 /  06 23 43 04 49 

C. QUÉLEN, V. COMAZZI et H. MARC 
1, rue des Mouettes / résidence de l’Océan 
 02 98 04 78 33 (transfert sur portable) 
Soins assurés 7 jours / 7 

Permanences cabinet : mardi-jeudi-samedi 
de 8h00 à 11h00 

Soins médicaux
Dr Corinne TANVET (généraliste) 
Résidence de l'Océan 
 02 98 48 23 11 

Dr Sophie QUEMENEUR
Sandrine ENJARY LESIMPLE (généraliste)
1, rue Saint Yves 
02 98 48 30 04 

Dr Armelle LE MARTRET (acupuncteur) 
11, rue Pen ar Bed 
 02 98 48 32 89 

Psychologue
Nathalie KERNEUZET 
Diplômée en psychologie clinique et psychopathologie 
Consultations sur rdv 
 06 45 33 34 54
 02 98 32 03 07 
17 rue de Bertheaume  
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Les feux de jardins : sont interdits toute l’année, à une dis-
tance inférieure à 200 mètres de toute construction (arrêté
municipal du 18 mai 2011).

Les haies, les plantations et l’élagage : les plantations
de voisinage sont soumises à une réglementation défi nie
par l’article 671 du code civil.
� Aucune plantation n’est autorisée à moins de 50cm de la

limite de propriété.
� Seules les plantations qui ne dépassent pas une hauteur

de 2m sont autorisées au-delà des 50 premiers centimè-
tres.

� A partir d’une distance de 2m, toutes les plantations,
quelle que soit leur hauteur est autorisée.

� Les haies et plantations le long des voies publiques : les
propriétaires ont obligation d’entretien et d’élagage à
l’aplomb des limites de propriété, selon l’article R161-24
du code rural qui stipule qu’en cas de non respect de ces
prescriptions, les travaux d’élagage peuvent être effec-
tués d’office par la commune, à leurs frais, après une
mise en demeure restée sans résultats.

Le bruit (tapage nocturne et diurne) : Le bruit de voisi-
nage est défini comme tout bruit portant atteinte, dans un
lieu public ou privé, à la tranquillité du voisinage. Les
causes les plus fréquentes sont :
Aboiements intempestifs et répétés (le plus souvent il s’agit
de chiens laissés seuls au domicile), niveau sonore immo-
déré des radios, télévisions et appareils de musique, ta-
page nocturne principalement dans les quartiers animés,
travaux bruyants en dehors des heures autorisées.
Il est rappelé que le tapage, qu’il soit diurne ou nocturne,
reste interdit, dès lors qu’il génère par sa durée, son inten-
sité ou sa répétition des nuisances sonores pour le voisi-
nage.
Le tapage, qu’il soit diurne ou nocturne, est depuis 2012
punis de la même peine de contravention (amende de 
68 €).

De même, par arrêté préfectoral en date du 1er mars 2012,
article 19 :
Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles
d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords 
doivent prendre toutes les mesures afin que les activités

domestiques de bricolage ou de jardinage réalisées à l’aide
d’outils ou appareils bruyants, tels que tondeuses à gazon
à moteur thermique, tronçonneuses, bétonnières, per-
ceuses (liste non limitative) ne soient pas cause de gêne
pour le voisinage, sauf intervention urgente.

À cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires
suivants :
� Les jours ouvrables de 8H30 à 19H30
� Les samedis de 9H00 à 19H00
� Les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00

L’alcoolisme des jeunes en ville et sur le domaine pu-
blic : Afin d’éviter que les jeunes consomment de l’alcool
sur la voie publique, sensibilisation et répression sont in-
dissociables. La sensibilisation peut commencer dès le col-
lège, grâce à des débats organisés avec les associations
de parents d’élèves.
Un arrêté d’interdiction de consommation d’alcool sur la
voie publique est en vigueur sur notre commune.

Les chiens : Leur présence sur les plages est interdite toute
l’année par arrêté sanitaire départemental. Cela contribue
à l’amélioration de la qualité des eaux de baignade, ainsi
qu’à la sécurité de tous. La réglementation complète est af-
fichée près des plages et fait l’objet d’un arrêté municipal.
En outre, 
- Nous mettons des sacs à la disposition du public pour le
ramassage des déjections de vos toutous. Nous deman-
dons à tous, population locale ou estivale, de changer les
habitudes, pour notre bien être à tous, pour une station pro-
pre.
- Vous trouverez des distributeurs de sacs sur les sites du
Trez-Hir et du bourg de Plougonvelin. Sinon, vous pouvez
vous en procurer en Mairie, à l’Office de Tourisme et à l’es-
pace Culturel Kéraudy.
Les chiens en divagation et animaux errants seront captu-
rés par les services de la commune et mis en fourrière.
Conformément à la délibération du conseil municipal du 10
décembre 2012 les tarifs suivants seront appliqués aux pro-
priétaires :
Capture d’un animal errant : 50 €
Transport d’un animal à la SPA : 40 €

Animaux sur la plage : La circulation des chevaux montés
ou non ainsi que la présence des chiens sur les plages sont
interdites (article 95-2 du Règlement Sanitaire Départe-
mental).

Le coin du citoyen
Un rappel de quelques règles citoyennes n’est pas inutile.

INFOS PRATIQUES
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Accueil de loisirs et périscolaire : rue Mezou Vilin
02 98 48 27 54 (maison.enfance@plougonvelin.fr)

Multi accueil : rue de la Forge
02 98 48 29 09 (maison.enfance@plougonvelin.fr)

La maison de l’enfance sera fermée du 10 au 14 août

ALSH
L’accueil de loisirs est ouvert du lundi au vendredi de 7h à
19h.
Le programme des animations est disponible à la maison de
l’Enfance ou sur le site internet de la commune espace en-
fance.
Les inscriptions sont à prévoir au plus tard le vendredi pour
la semaine suivante.
Facturation selon le quotient familial.

Mini-camp
Nous organisons un séjour court (7-12 ans), du 20 au 24
juillet à Telgruc-sur-Mer (hébergement sous tente en ges-
tion libre, camping agréé jeunesse et sport).
Au programme : char à voile, slack line, paddle, veillées,
baignade….
Tarifs selon le quotient familial. Renseignements et pré-ins-
criptions à la Maison de l’enfance.

Réforme des rythmes scolaires
Les dossiers d’inscriptions pour les TAP (Temps d’Activités
Périscolaires) ont été distribués dans les écoles avant le
début des vacances scolaires. D’autres dossiers sont dis-
ponibles à la Maison de l’enfance et sur Internet. La liste
des activités proposées sera diffusée à la rentrée.

Si vous avez une expérience professionnelle dans l'en-
fance ou si vous êtes actif dans une association de loisirs,
loisirs créatifs, culturelle, sportive ou artistique vous serez
peut-être intéressé par encadrer un groupe d'enfants à
la rentrée de septembre  2015 pour des Temps d’Acti-
vités Périscolaires ? Pour tout renseignement vous pou-
vez contacter Solène Quinquis-Simon directrice de la
maison de l'enfance au 02 98 48 27 54.

Garderie périscolaire
L’accueil périscolaire est ouvert du lundi au vendredi de 7h
à 8h30 et les lundi, mardi, jeudi de 16h30 à 19h, le vendredi
de 16h à 19h.
Un goûter est offert aux enfants. Une aide aux devoirs est
proposée pour les élèves d’élémentaire les lundis, Mardis
et Jeudis soirs de 17h à 18h.

Facturation à la demi-heure selon le quotient familial.

Vous avez du temps libre en fin d’après-midi ?
Nous sommes à la recherche de bénévoles pour l’aide
aux devoirs les mardis et jeudis soir de 17h à 18h.

Multi accueil intercommunal
(Plougonvelin - Le Conquet - Trébabu)
Le multi accueil est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à
19h.

Il accueille de façon régulière 15 enfants « crèche » et peut
accueillir les enfants de 3 mois à 3 ans de façon ponctuelle
« halte-garderie ».

Les places de crèche ont été attribuées pour la rentrée de
septembre 2015.
Pour les futures demandes, vous pouvez retirer un dossier
de préinscription à la maison de l’enfance ou le télécharger
sur le site internet de la commune. La prochaine commis-
sion d’admission (rentrée de janvier 2016) se réunira à l’au-
tomne.
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Permanence des bénévoles
La mission des bénévoles de l’ADMR du Pays d’Iroise est
d’assurer un rôle de veille, d’écoute et de lien social auprès
des personnes aidées, en maintenant le lien de proximité
avec l’ADMR du   d’Iroise. 

Les bénévoles  de Plougonvelin assureront une perma-
nence le 3è jeudi de chaque mois, de 10 à 12 h à la Maison
des Sports à Plougonvelin.

Prochains rendez-vous : 
- Jeudi 16 juillet de 10h00 à 12h00 - Maison des Sports 
Trémeur Plougonvelin.
- Jeudi 20 août de 10h00 à 12h00

Si vous bénéficiez déjà des services de l’ADMR, n’hésitez
pas à les rencontrer pour leur soumettre vos difficultés
éventuelles.
Si vous n’utilisez pas encore ses services, n’attendez pas
le dernier moment pour vous informer, l’équipe se fera un
plaisir de vous renseigner. Cela vous permettra, lors de be-
soins futurs, d’être servis plus rapidement. 

Contacts : 
ADMR du pays d’Iroise 
6, rue Racine 29290 SAINT RENAN
Tél. 02 98 32 60 04
Référent bénévole Plougonvelin : 
Marie Louise Cloitre - Tél. 02 98 48 23 78

L’A.G.P. vous propose d’entretenir
votre forme au travers de ses activi-
tés, assurées tout au long de l’année
(hors vacances scolaires) par des
animateurs qualifiés :
Hatha-Yoga, Tai chi, Qi guong, Pilates,
gym du dos, gym d’entretien, gym tonic,
fitness, Zumba, randonnées, courir en-

semble, aquagym, marche aquatique. 

Inscriptions au forum des associations : 
05.09.2015 à l’espace Kéraudy
Démarrage de la saison 2015/2016 : 
lundi 14 septembre 2015

Visiter notre site internet
http://plougonvelin.agp.free.fr 
e-mail : plougonvelin.agp@free.fr
Contacts :   Lisette Cocaign : 06 79 24 45 56

Françoise Quéméneur : 02 98 48 29 71

Durant la saison estivale, l’A.G.P. propose :
� CHAQUE LUNDI MATIN (sauf férié), 
une RANDONNEE PEDESTRE 
C’est une séance de découverte de Plougonvelin et ses en-
virons - Bord de mer et campagne - 10 à 12 km (2h30).

Gratuit - Pas de réservation, RENDEZ-VOUS au parking
stade Trémeur à Plougonvelin
DEPART à  9 heures très précises.
Choisissez les vêtements en fonction des conditions clima-
tiques, soyez bien chaussés, prévoyez de l’eau.
Contacts : 
A.G.P. : 06 79 24 45 56 - Office Tourisme : 02 98 48 30 18

� Chaque SAMEDI MATIN, 
une séance de MARCHE AQUATIQUE
Cette activité permet de profiter des bienfaits de la mer tout
en pratiquant une activité physique. Pas besoin d’être spor-
tif confirmé pour y arriver !! le milieu aquatique enlève les
contraintes articulaires liées au poids du corps. C’est un
sport non traumatisant pour le corps ! Chacun avance à son
rythme. Il permet d’augmenter son endurance et d’optimi-
ser sa condition physique.
Ces séances, proposées en partenariat avec Claude Le
Guitton (Rando-mer) sont gratuites pour les adhérents
A.G.P., payantes, à la séance, pour les vacanciers et oc-
casionnels (équipement fourni)
Pas de réservation, RENDEZ-VOUS à NPI - Hippocampe
Plage du Trez Hir à 10h15 - Séance de 10h30 à 11h30 
Renseignements : 
A.G.P. : 06 79 24 45 56 - Rando-Mer : 06 71 20 65 03

CLUB DES MIMOSAS - Générations Mouvement
Informations
Le club sera fermé à partir du 9 juillet et reprendra le 3 septembre.
N'oubliez pas que les activités du club ont lieu à la salle des sports de Trémeur.
Le club sera représenté au forum des associations le 12 septembre .
Contact : Marie-Claire Thoribé : 02 98 48 34 41 - René Le Moign : 06 71 96 01 87
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Une AMAP, c’est une association pour le maintien d’une
agriculture paysanne, qui privilégie les circuits courts et les
producteurs locaux pour s’approvisionner en produits sains
et privilégiant le bio.
A Plougonvelin, l’AMAP Penn ar bed existe depuis 2 ans,
et propose des contrats légumes, laitages, viandes, ti-
sanes, pains, miel,…
Vous êtes vacancier et ça vous intéresse ? Venez vous ren-
seigner, repartez avec des idées, un retour d’expérience,
des modèles de contrats,….
Vous êtes du Pays d’Iroise et ça vous intéresse ? Venez
voir comment s’organise la distribution, quels sont les pro-
duits, comment fonctionnent les contrats…

Venez découvrir l’AMAP et rencontrer les amapiens au
Potager de Saint-Mathieu ! RDV les vendredis de 17h30
à 19h30, pendant tout l’été, à la ferme de Kerveur (route
de Saint-Mathieu).
A noter sur vos agendas de la rentrée : Assemblée géné-
rale et renouvellement des contrats (octobre 2015-mars
2016) le jeudi 24 septembre !
Plus d’infos sur le site du collectif Tamm-ha-tamm, rubrique
AMAP http://www.tamm-ha-tamm.org

L'association «Plougonvelin pour tous» est toujours au travail et
vous attend sur son compte Facebook : 
https://www.facebook.com/PlougonvelinPourTous

Association BERTHEAUME

SUR LE FORT DE BERTHEAUME À PLOUGONVELIN
Tous les mercredis de l’été du 1/7 au 19/8 2015

Balade spectacle « Si Bertheaume m’était conté » 

Billetterie sur place à partir de 20h00
8 €/adulte, 4 €/enfant, 
tarif famille 20 € 
(2 adultes + 2 enfants) 
2 départs : 20h15 et à partir de 21h30

Renseignement à l'Office de Tourisme 02 98 48 30 18
Ou auprès de  l’association Bertheaume 06 01 77 36 43
qui accueille avec plaisir de nouveaux bénévoles

ATP le Trez-Hir

Les compétitions pour la saison  2014/2015 sont terminées,
nous avions engagé 4 équipes en championnat, l'équipe 1
en régionale et les 3 autres en départementale, ainsi que 2
en vétérans +65 et +70. Les résultats et les performances
des joueurs ont été très encourageants, la saison pro-
chaine s'annonce prometteuse. Les cours se sont passés
dans une très bonne ambiance durant la saison tennistique
et pour la saison prochaine nous espérons inscrire 1 ou 2
équipes jeunes…

Nous vous souhaitons de bonnes vacances !
Rendez-vous pour la saison prochaine, la dernière se-
maine de septembre.
Des stages de tennis seront organisés par un moniteur di-
plômé d'Etat, durant l'été (depuis le 29 juin).
Différentes formules vous seront proposées : stages col-
lectifs enfants, adultes, leçons individuelles.
Tarifs et renseignements au  06 58 23 25 35 ou 
 renaud.lacquemanne@gmail.com

     

             
               

           
                      

Cet été, après la plage, passez à l’AMAP !
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Avancée de terre dans la mer d’Iroise, le Fort de Ber-
theaume veille sur l’entrée du goulet de Brest. Cette senti-
nelle du bout du monde, ancien château des Ducs de
Bretagne, fut fortifiée par Vauban au XVIIè siècle. 
Aujourd’hui, le fort est devenu un lieu de spectacle.

La Commune de Plougonvelin et la LITTORALE, en parte-
nariat avec quatre associations locales,  ouvrent à nouveau
les portes du FORT de BERTHEAUME,

le 11 août, pour la 5è nuit Celtique 
une journée gratuite, festive, musicale 

et tout en lumière.

Dès 16 h, animations, marché, jeux bretons …

Restauration, buvette, crêpes 

De 19h à 20h15, Concert de PLANTEC - le trio a su au fil
des 10 dernières années imposer sa vision iconoclaste du
Fest Noz, en tenant le pari de renouveler sans cesse son
univers. En live, ce groupe surprend toujours par l'énergie
sauvage avec laquelle il emmène le public dans cet univers
onirique et dansant.

De 20h30 à 21h45, Concert de STARTIJENN - Ces 6 mu-
siciens font frémir les concerts en Bretagne, en France et
à l’international….  c‘est un vrai groupe de World Music !
Leur dernier album, sorti au printemps, propose 11 compo-
sitions originales mêlant musiques de fest-noz débridées
et énergie rock.

A 22 h, le feu d’artifice, proposé par les ‘’Fées du Feu’’,
embrasera le Fort à la nuit tombée,

A 22H30, reprise du concert, avec PLANTEC et STAR-
TIJENN réunis sur scène, mélange de rythmes puissants
et compositions envoûtantes, produisant une musique bre-
tonne bien vivante !

suivi d’un parcours guidé autour de l’ilôt fortifié, à la dé-
couverte de la légende du fort, proposée par les historiens
de l’association Bertheaume.

Pratique : le 11 août à partir de 16 h - L’entrée et les spec-
tacles sont gratuits
Restauration - Buvette - crêpes
Contacts : Office de Tourisme  02 98 48 30 18 ou La Lit-
torale  06 85 06 80 32

Initiation à la danse Bretonne 
Ouvert à tous durant les mois de juillet et août
de 20 h 30 à 22 h à l'Espace Kéraudy - Gratuit
Contact : Jean-Paul Nicolas 06 83 21 62 43

Apprendre la langue Bretonne
La Bretagne a toujours été une terre multilingue,cherchant
par le multilinguisme à créer une dynamique culturelle.
La connaissance de la langue vous permet de mieux

connaître cette culture d'une richesse intarissable.
Reprise des cours dans la deuxième quinzaine de septem-
bre.
Plusieurs niveaux vous sont proposés
L'association sera présente au forum le 12/09.

Renseignements et inscriptions
Contacts : René Le Moign - 06 71 96 01 87 
Rene.lemoign@orange.fr  / Alexis Hascoet  02 98 48 37 18

Pour le plaisir de peindre ensemble, dans la bonne humeur
et en partageant les connaissances de chacun, nous vous
proposons deux ateliers libres : 
Le mardi soir de 19h30 à 22h00 (à confirmer en fonction
des inscriptions à la rentrée)
Le jeudi après-midi de 14h00 à 17h00
Pour celles et ceux qui voudraient apprendre des tech-
niques nouvelles, encadrées par un professeur, nous vous
proposons deux cours :
Le lundi soir de 18h00 à 20h00
Le mardi matin de 9h30 à 11h30

EXPOSITION
Les adhérents de l’association « L’Art de Peindre » expo-
seront leurs œuvres à l’Hippocampe
Du 1er au 30 octobre 2015
Aux heures d’ouverture de l’Office de Tourisme 
Et le dimanche de 14h00 à 18h00
Les adhérents seront heureux de  vous accueillir et vous
renseigner sur les techniques  employées et répondre à
vos questions.

ASSOCIATIONS ANIMATIONS

L’art de peindre

11 août - La COMMUNE de PLOUGONVELIN et LA LITTORALE
vous invitent 

A BERTHEAUME pour la  5è NUIT CELTIQUE

Langue et danse Bretonne



Messes à 10h30 :
Plougonvelin : 5 juillet - 26 juillet - 15 août - 16 août - 30 août
Le Conquet : 12 juillet - 19 juillet (sur le port) - 9 août - 15 août
- 23 août  
Abbaye de Saint-Mathieu : à 11h00 le 2 août
Trébabu : tous les samedis à 18h00

Pour tous renseignements, s'adresser aux permanences :
Plougonvelin  : 4 rue de Bertheaume de 10h00 à 12h00 le
mardi, jeudi et samedi - Tél. 02 98 48 31 51
Le Conquet : 24 rue Lieutenant Jourden de 10h00à 11h30 - le
lundi, mercredi et vendredi - Tél. 02 98 89 00 24

Marcel Ugo, curé de l'ensemble paroissial Pen Ar Bed

INFORMATIONS PAROISIALES
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Après une année 2014, sabbatique, consacrée au repos des
organisateurs et des bénévoles, l’association du Trail du Bout
du Monde, s’est remis en selle pour préparer le « TBM 2015,
le retour ! »

Inscriptions record !

La phase d’enregistrement des candidats à cette édition 2015
a été vite réglée. En effet les 1800 dossards environ disponi-
bles se sont arrachés en quelques jours ! Le secrétariat doit
encore gérer la validation des dossiers et notamment les cer-
tificats médicaux qui doivent être obligatoirement à jour pour
la date de l’épreuve.
L’équipe des organisateurs se réunie régulièrement depuis le
début de l’année, afin de mettre en place l’organisation néces-
saire à l’accueil et la gestion de ces centaines de coureurs
venus une fois de plus, d’un peu partout en France, d’outre-
mer et de l’étranger, pour découvrir le Trail du Bout du Monde.
Si les deux circuits longs de 37 et 57 kilomètres restent inchan-
gés, la nouveauté du circuit du petit TBM, qui passe cette
année de 15km à 20 km et emmènera les traileurs sur le port
du Conquet et ses environs, est l’objet d’une attention particu-
lière. Le besoin de bénévoles sur cette portion de circuit dès

le matin nécessite de renforcer les équipes habituelles. Un
appel au volontariat est donc lancé.
Le vélodrome de Plouzané pour le départ des circuits longs et
le Clos des moines à la pointe St Mathieu, à Plougonvelin,
pour le site d’arrivée, vont connaitre le 5 juillet une belle ani-
mation que les organisateurs espèrent suivie par un public
nombreux pour encourager ces amoureux de l’effort pédestre
sur nos beaux sentiers du GR34.
Les personnes volontaires pour apporter leur aide bénévole-
ment, peuvent prendre contact :
trailduboutdumonde@orange.fr.

4ème étape du Challenge Ouest Trail Tour, le Trail du Bout du
Monde accueillera le 5 juillet tous les meilleurs du trail breton
auxquels vont se frotter également quelques grandes poin-
tures du trail français qui essayerons de briser l’hégémonie
des bretons sur ce trail.

Bruno DISARBOIS
Secrétaire du Trail du Bout du Monde
06 76 49 94 44
bruno.disarbois@orange.fr

« Plougonvelin 1939-1945 - La vie d’une commune sous l’occupation » tel
est le titre de l’ouvrage que l’association PHASE a réalisé avec un collectif
d’une douzaine de rédacteurs, ouvrage dont la sortie est annoncée pour
mi-juin.
A l’été 2014, l’association a réalisé une exposition sur le thème du 70ème
anniversaire de la Libération de la commune. Le succès de cette exposition
l’a poussée à exploiter au mieux les témoignages recueillis, les documents
collectés : quoi de mieux qu’un ouvrage pour mettre en exergue ce passé
? Les opérations de guerre ont été décrites par d’excellents spécialistes,
tout ou presque a été dit ; ce n’est donc pas un livre sur les opérations mi-
litaires même s’il est difficile d’y échapper. Nous voulions faire revivre le
quotidien dans cette période troublée d’autant plus que nous avons une
histoire à raconter qui n’est pas tout à fait celle de nos voisins. Si le quoti-
dien est proche d’une commune à l’autre, le final qui va nous toucher se
déroule dans un douloureux fracas.
Le rideau tombe-t-il sur des ruines fumantes ? Non, pas tout à fait, un der-
nier drame se joue à la mairie dans une atmosphère déjà occupée de son
retour à la normale.
256 pages, plus de 200 photos et documents souvent inédits, au prix de
23 euros, ce livre est à la fois une page de l’histoire de Plougonvelin et un
hommage aux victimes de la guerre.

ASSOCIATIONS ANIMATIONS

PHASE

LE TRAIL DU BOUT DU MONDE
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Ecole du Sacré-Cœur
INSCRIPTIONS
La Directrice de l’école du Sacré-Cœur se tient à la disposition
des familles désirant inscrire leurs enfants, nés avant le 31 dé-
cembre 2013, pour la rentrée 2015. Vous pouvez prendre
contact en téléphonant au 02 98 48 30 64 ou par mail à
l’adresse suivante : esacre-cœur@wanadoo.fr
Pour les inscriptions, se munir du livret de famille, du carnet
de santé et d’un certificat de radiation si l’enfant a déjà été
scolarisé.

Ecole Roz Avel
Rentrée 2015/2016
Madame L’Hostis, directrice de l’école élémentaire, tiendra des
permanences pour les inscriptions en juillet : le samedi 4 de
10h00 à 13h00, le lundi 6 de 10h00 à 12h30, puis du 24 au 26
août de 9h30 à 13h00 et les 27 et 28 août de 9h30 à 12h00 et
de 14h00 à 16h30
Apporter la fiche d’inscription mairie, le livret de famille et un
certificat de vaccinations ou le carnet de santé.
Tél. 02 98 48 20 94

Communauté de brigades de
Plouzané
Le vol à la roulotte désigne le fait de voler des objets à l'inté-
rieur d'un véhicule en stationnement. Les parkings du littoral
sont des zones propices à ce type de phénomène. Aidez-
nous à les éviter !

Voici quelques recommandations afin de s'en prémunir :
- Lors de vos stationnements, même de très courte durée, vé-

rifiez de bien verrouiller les portes et le coffre de votre véhi-
cule.

- Évitez autant  que possible de stationner votre véhicule dans
des endroits mal éclairés ou dans des endroits sans vis-à-
vis ou avec peu de passage.

- Que vous stationnez sur la voie publique ou dans un parking
fermé, même pour un stationnement de courte durée, évitez
de tenter les voleurs en laissant en apparence des objets
susceptibles de favoriser l'effraction de votre véhicule.

Ces objets sont par exemple : les téléphones portables ou sup-
ports de téléphones portables, les systèmes et supports de
GPS, les cordons d'alimentation de vos appareils, vestes,
manteaux, blousons, sacoches, sacs à main, portefeuille ou
tout autre objet de valeur.

� Guillaume Diquéro, ostéopathe, vous
accueille vous et vos enfants rue des
Marronniers, en face de la plage du
Trez-Hir, afin d’identifier et traiter vos
troubles articulaires, musculaires, 
digestifs et crâniens, urgents ou chro-
niques à l’aide des techniques structu-

relles, fonctionnelles et tissulaires adap-
tées.
Consultation sur rendez-vous du lundi
au samedi au  06 84 28 88 60.

� Recherche à louer, sur Plougonvelin
et à l’année, maison 2 ou 3 chambres.

Etudierai toutes propositions.
Benoît LE SOUCHU  06 11 28 19 05
/  benoit.lesouchu@orange.fr

� Recherche pature pour chevaux sur
le secteur de Plougonvelin et alentours.
Contact Mme Lucas 06 64 99 82 63.

Ramassage des ordures ména-
gères
Comme les années précédentes, la collecte des ordures mé-
nagères en alternance avec les recyclables aura lieu sur le
secteur du LANNOU  le mardi en saison estivale, au lieu du
lundi en saison hivernale.
Le changement de jour aura lieu à partir du mardi 30 juin inclus
au mardi 1er septembre  inclus.

Voici le secteur concerné par le changement de jour de col-
lecte :
Secteur du LANNOU, chemin du Pradigou, rue des Pétrels ,
Luzureur, rue de Kervenoc, impasse de Kerguelen, impasse
Huon de Kermadec,  rue des Goélands, des Cormorans, des
courlis, kernaet, rue du lannou, rue des alouettes, allée verte,
impasse du poulyot, rue de Molène, place Général de Gaulle,
rue de Lesminily, impasse des Tourterelles, impasse des hi-
rondelles, allée des mesanges, impasse des bouvreuils, im-
passe des roitelets, impasse des Bergeronettes, rue du Stade,
rue de l’Océanide, impasse du Noroit, impasse du Suroit, im-
passe des Embruns, rue Saint-Jean, rue de Quéménès, rue
de Beniguet, impasse Trielen, rue de Mezou Vilin, rue de la
Forge.

INFORMATIONS SCOLAIRES

Les élèves désirant emprunter le transport scolaire en direction
de BREST, PLOUZANÉ ou LE CONQUET pour la prochaine
rentrée scolaire, doivent s’inscrire auprès des bureaux des
Cars de l’Elorn à Landivisiau, route de St Pol, BP 50106,
avant le 10 juillet 2015.

Pour les élèves déjà inscrits en 2014/2015, les parents rece-
vront un courrier à leur domicile, comprenant le dossier de ré-
inscription à corriger, compléter et signer (recto-verso) et les
modalités de règlements. Ces dossiers sont à retourner avant
le 10 juillet 2015, accompagné du règlement et d’une enve-
loppe timbrée.

Pour les nouveaux élèves, les parents peuvent retirer un dos-
sier d’inscription, soit auprès des Cars de l’Elorn, ou en télé-
phonant au 02 98 68 04 36, ou sur le site Internet  :
www.cars-elorn.fr

Petites annonces
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Le premier festival de Tango Argentin
en Pays d'Iroise : BAILEMOS el
TANGO a eu lieu du 13 au 17 mai
2015. Il a permis de partager les va-
leurs et la magie de cette danse so-
ciale d'improvisation pratiquée et
appréciée dans le monde entier. Pour
ce faire, ces 5 jours de festivités com-
prenaient, en plus des cours et des 5
milongas (bals tangos) avec 4 Djs, des
animations pour tous publics : film sur 
le tango et l'immigration argentine,
concert, spectacle de jonglage-tango et
démonstration des maestros).

Trois soirées (débutant par une initia-
tion à 20h) de Tango Argentin sont
proposées cet été : à la salle de
danse du complexe Omnisports au
Conquet : les vendredis 10 et 17 juil-
let et 14 août, ainsi qu'au centreTi
Lanvenec à Locmaria-Plouzane : le
samedi 29 août.

L'association présentera ses cours
de Tango Argentin au Forum des as-

sociations en début septembre pro-
chain à Locmaria-Plouzané, à Plou-
gonvelin, et au Conquet.

Cette danse sociale permet aux cou-
ples de tangue-ros(as) de vivre en-
semble des pauses et des
déplacements, selon leurs propres
ressentis, aux accents d'une mu-
sique très variée : Le Tango Argentin
se décline en différents rythmes et
sonorités: tango, milonga,valse ar-
gentine, tango nuevo et électro. Elle
nécessite l'écoute réci-
proque des partenaires,
et développe la créativité
et la sensibilité. Il n'y a
pas de chorégraphies à
apprendre.
Au cours d'une milonga,
les invitations à danser se
font à chaque tanda (envi-
ron 10mn, pour partager
généralement 3 ou 4 mor-
ceaux d'une même veine
musicale) sans distinction

de génération ou de milieu social. Le
tanguero se doit aussi de respecter les
autres couples présents sur la piste à
travers sa bonne gestion de la circula-
tion de bal. Cette attention à sa parte-
naire et aux autres danseurs exprime le
partage de cette émotion musicale
entre tous.   

Eric Guilbault, Président de l'association

ABRAZO PA' BAILAR
29abrazopabailar@gmail.com
http://abrazo.pabailar.free.fr       

06 95 25 71 41

TANGO ARGENTIN en PAYS d'IROISE avec ABRAZO PA' BAILAR

CONCERT de la CHORALE IROISE / Le mercredi 15 juillet, à l’église de Trébabu à 20h30

Originaire de Plouzané, commune de la
périphérie brestoise, la CHORALE
IROISE  de l’ALP, compte 90 choristes
amateurs dirigés par Monique Péré et
Philippe Soulier. Créée en 1977, la cho-
rale s'est produite au cours de ces 30
dernières années dans la région Grand
Ouest, mais aussi au pays de Galles, en
Irlande, Allemagne, Italie, au Québec et
dans de nombreuses régions de France.

En mai 2013, elle a effectué une tournée
de concerts en Corse, invitée  à un festi-
val de chorales à l’Île Rousse.
C'est en l’église de Trébabu  que la cho-
rale Iroise  jette son ancre pour un de ces
concerts d’été  2015.
Au programme  un répertoire où se mê-
lent œuvres classiques, chansons
contemporaines,  traditionnels bretons,
sans oublier les célèbres chorals gallois

adaptés en langue bretonne. Elle inter-
prétera aussi quelques extraits  de son
dernier CD «Carnet de Voyages ».
Tout un répertoire varié, un programme
pour tous les goûts, dans une ambiance
conviviale pour partager avec le public
son plaisir de chanter.
Entrée gratuite, participation libre au cha-
peau.

� VISITE DE LA FERME INSULAIRE DE QUÉ-
MÉNÈS
La compagnie Finist’Mer proposera à
partir du lundi 15 juin et durant tout
l’été des navettes vers l’île de Quémé-
nès. (12 passagers par bateau)
Prochaines dates : Lundi 15 juin : 14h-
17H - Dimanche 21 juin : 9h - 11h30 -
Mercredi 24 Juin : 9h - 11h30
Départ du Conquet ½ heure avant le
début de la visite.
Une fois sur l’île, vous serez pris en
charge par Soizic et David, les exploi-
tants, pour une visite de la ferme et de
ses infrastructures et un récit de la vie
en « autarcie ». Possibilité d’achat de
pommes de terre de l’île sur place.
Tarif unique 39 € - A partir de 4 ans.
Renseignements et réservation (obli-
gatoire) : 
02 98 89 05 95 ou 02 98 89 05 67

� TRAVERSEES VERS L’ILE D’OUESSANT
Le Conquet : Départs réguliers, reliez
Ouessant en 45 minutes (consultez nos
horaires et jours de traversée par télé-
phone au 0825 135 235 ou sur notre
site www.finist-mer.fr)
Camaret : Départ à 9H10 les mercredis
3, 10, 17 et 24 juin - 90 minutes de tra-
versée - Départ de Ouessant le soir à
17H30
Lanildut : Départ à 10H15 les jeudis
4,  11, 18 et 25 juin plus un départ ex-
ceptionnel le dimanche 7 juin à 10H15
- 40 minutes de traversée - Départ de
Ouessant le soir à 17H30
Tarifs Aller-retour : Adulte : 25.50 € ;
Jeune (12-17 ans) : 18.50 € ;  Enfant (4
à 11 ans)  : 15.30 €  ; Mousse (1 à 3
ans) : 2 € ; Vélo : 14 €
Renseignements et réservation 
(recommandé) : 0825 135  235  ou 
02 98 89 05 95 : tous ports de départ 
02 98 48 11 88 Départ de Lanildut

� VISITES DE LA FAUNE ET LA FLORE DE
L’ARCHIPEL DE MOLENE
Embarquez à bord d’un semi-rigides
(12 passagers) à la découverte de la
faune et de la flore de l’archipel. Nos
guides, Lucky et Christel sauront vous
transmettre leurs connaissances des
mammifères marins et de leur environ-
nement, dans le plus grand respect du
site et de sa biodiversité, approche du
phare des Pierres Noires (suivant les
conditions météo) 
Départs du Conquet : Heure et jours
des balades en fonction des marées 
Possibilité de balade d’une 1H30 mini-
mum ou journée complète avec escale
de 3 h sur Molène le midi.
Renseignements et réservation (obli-
gatoire) : 02 98 89 05 95

Pour plus d’informations, 
www.archipelexcursions.fr
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Des conteneurs en apport volontaire
pour les ordures ménagères
La saison estivale démarre, la produc-
tion d’ordures ménagères va augmen-
ter avec l’arrivée des touristes, des
propriétaires de résidences secon-
daires et l’accueil par les ménages de
personnes supplémentaires dans leur
foyer. Face à ce phénomène, la CCPI a
développé un réseau de conteneurs en-
terrés et aériens pour l’apport d’ordures
ménagère en apport volontaire. 
La carte de ces points est consultable :
www.pays-iroise.bzh (Onglet environ-
nement - déchets - la collecte et le tri).
Vous y trouverez également les cartes
par commune des conteneurs pour le
verre et les recyclables en mélange.

Port de Lanildut - traversée de l’aber
Ildut en bateau à moteur
Avis aux randonneurs qui souhaitent
emprunter le GR34 de part et d’autre de
l’aber sans devoir rebrousser chemin :
Pascal, le capitaine du Port, vous pro-
pose de vous transporter dans son ba-
teau à moteur d’une rive à l’autre, tout
en vous faisant découvrir les secrets du
site.
Durée de la traversée : 10 à 15 min.
Aller simple : 1,50 € / Aller-retour : 2 €
(gilets de sauvetage fournis).
Réservation (obligatoire au plus tard la
veille de votre traversée) : 
02 98 04 36 40 / 06 31 93 58 71

Nautisme en Pays d’Iroise : un centre
nautique à Molène
Comme tous les ans, les centres nau-
tiques du Pays d’Iroise vous accueillent
du 6 juillet au 31 août à Plougonvelin,
Ploudalmézeau, Landunvez, Plouarzel,
et… Molène.
Au choix dans les 4 premiers : stages
de 5 demi-journées dès 4 ans, cours
particuliers, location de matériel, après-
midis découverte en famille ou entre
amis
Reste à choisir votre activité : optimist,
planche à voile, catamaran, kayak,
stand up paddle.
Quant à Molène, vous pourrez y faire
une inoubliable balade nautique en
kayak, accompagné de Yannick, qui
vous fera découvrir ce site magnifique,
ou y louer kayak ou palmes / masques
/ tuba.
D’autres balades en kayak sont égale-
ment proposées à Lanildut et Landun-
vez, les mardis et jeudis des mois de
juillet et août.

Renseignements et inscriptions : 
02 98 48 22 20
npi.plougonvelin@ccpi.bzh 
Retrouvez toutes les informations sur :
www.nautisme.pays-iroise.bzh (inscrip-
tions en ligne possibles).

Décalage des tournées Ordures Mé-
nagères et recyclables la semaine du
14 juillet 2015
En raison du mardi 14 juillet (jour férié)
toutes les communes habituellement
desservies les mardi, mercredi, jeudi et
vendredi pour la collecte des ordures
ménagères ou recyclables seront déca-
lées de 24h00.
Rappel : les bacs doivent être présen-
tés sur la voie publique des 6h00 du
matin le jour de collecte ou la veille au
soir.

Juillet au phare Saint-Mathieu
Après avoir gravi les 163 marches vous
découvrirez un panorama à 360° sur la
mer d'Iroise qui vous sera commenté
par un guide. Poursuivez ensuite votre
visite par le musée de l'abbaye et le cé-
notaphe. 
Tous les jours de 10h à 19h30.
Tarifs phare/musée : + 12 ans : 3€50,
6-11 ans : 1€50, - 6 ans : gratuit.
Passeport phare de St Mathieu/Phare
de Trézien/Musée abbaye de St Ma-
thieu : 5€50 à partir de 12 ans, 3€ entre
6 et 11 ans, gratuit - de 6 ans. 
Passeport phare de St Mathieu/Musée
abbaye de St Mathieu/Fort de Ber-
theaume : 5€50 à partir de 12 ans, 3€
entre 6 et 11 ans, gratuit - de 6 ans. 
Exposition en entrée libre sur « l'Évolu-
tion technique des sources lumineuses
des phares et balises ».  
Nuits du phare les jeudis 23 juillet et 20
août à partir de 21h30. Prix unique de
5 € par personne et sur réservation 
au 02 98 89 00 17 ou phare.saint
mathieu@orange.fr

Concours photos Clic/Clac !
Avis aux photographes amateurs
amoureux du Pays d’Iroise ! La CCPI
lance trimestriellement, lors de chaque
numéro de son magazine Iroise, un
concours photos destiné à promouvoir
le territoire en lien avec le dossier. Le
cliché du lauréat sera ainsi publié en
page 2 du magazine, et visible sur le
site internet de la Communauté de
communes.
D’ores et déjà, le concours du numéro
53 à paraître en septembre est lancé,

sur le thème de l’énergie (vos photos,
au format portrait et accompagnées
d’une légende, sont à retourner pour le
21 juillet à communication@ccpi.bzh).
Renseignements  : 02 98 84 97 60 /
communication@ccpi.bzh
Retrouvez toutes les informations sur :
http://www.pays-iroise.bzh/magazine 

Lutte contre le frelon asiatique
La CCPI s’est engagée dans le dispo-
sitif de lutte collective contre le frelon
asiatique en signant une convention
avec la FDGDON (Fédération Départe-
mentale des Groupements de Défense
contre les Organismes Nuisibles). 
Si vous trouvez un nid de frelons chez
vous, un correspondant local viendra
identifier s’il s’agit bien du frelon asia-
tique et le cas échéant, déclencher l’in-
tervention d’une entreprise agréée
(intervention prise en charge par la
CCPI).
Retrouvez la liste des correspondants
locaux et les informations sur
www.pays-iroise.bzh (Onglet environ-
nement).

Actions de la maison de l’emploi 
Atelier de recherche d’emploi : vendredi
3 et 17 juillet de 9h à 12h et vendredi 21
août de 9h à 12h sur inscription (per-
sonnes inscrites à Pole Emploi).
Rail Emploi services : tous les jeudis de
10h à 12h (sur RDV - 02 98 48 01 68).
Compétences clés : en Français (jeudi)
ou en bureautique/numérique (lundi)
pour les demandeurs d’emploi, les sta-
giaires de la formation professionnelle,
salariés en contrats aidés. (Prescription
possible par la maison de l’emploi).
Renseignements  : 02 98 32 47 80 / 
maison.emploi@ccpi.bzh 

Communauté de communes 
du Pays d’Iroise

Zone de Kerdrioual
CS 10078
Lanrivoaré

Compagnie Une de Plus / TOURNÉE CABARET DÉJANTÉ EN IROISE
Vendredi 3 et samedi 4 juillet : "Ca-
baret déjanté en pays d'Iroise" 20h30
au Kruguel à Lampaul-Plouarzel.
Vous assisterez à une soirée festive
aux influences douteuses, Tontons Flin-
gueurs, Hara-Kiri ou les Monty Python ;
des numéros de cabarets tels que cho-
régraphie surannée, tour de chant,

mentalisme, humour désuet… et possi-
bilité de siroter un verre entre amis.
Renseignements pratiques :
Entrée payante de 4 à 8 €, le hasard
fixera le prix d’entrée joué aux dés.
vendredi 3 & samedi 4 juillet, 20h30 au
Kruguel à Lampaul-Plouarzel Contact -
informations : www.cie-unedeplus.com

Guillaume : 06 08 28 98 93
Eric : 06 82 07 90 49
Ce projet porté par la Compagnie Une
de Plus, est soutenu par la CCPI ainsi
que les communes de Lampaul-Plouar-
zel, Le Conquet, Plougonvelin, Plouar-
zel, Brélès et Guipronvel.

Le directeur du collège Dom Michel, M. DECHOSAL Pascal, se tient à la disposition
des familles pour les renseignements et inscriptions des enfants de la 6ème à la
3ème. Merci de prendre rendez-vous par téléphone au 02 98 89 01 72. 
Site du collège: www.collegeconquet.org
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